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: : elle le juge à propos de le faire, sous réserve uni-
il
i ; quement des restrictions imposées par la loi. Le
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A (1) Le but de cette convention est d'établir un mode gr

8 At ordonné de négociations collectives entre la compagnie - La
A ti . 45,

i! et le syndicat, de s'assurer que les griefs seront a.

“à réglés pronptement et de façon équitable et de prévenir =

à ru les interruptions de travail et toute ingérence dans het
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! = en ce qui a trait aux Salaires, aux heures et aux :
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0 § ; : conditions de travail. * ;

N * ; (a) La compagnie et les T.U.A. conviennent gue les LT.

~ ‘dispositions de cette convention s'appliquent à 7

tous les employés régis par cette convention, sans a

] distinction de race, couleur, croyance, 2ge ou . :-R

oll origine ethnique.
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or | qui a trait aux termes et conditions J'emploi des -

| employés, y conpris, sans restreindre la généralité de

; ce qui précède, sur toute matière relative à Jl'embau-
{

-4 chage, la direction, la promotion, la rétrogradation,

) : la mutation et la mise à pied des employés, la rémunt-

A ration qui doit leur être payés et les obligations et
‘ - -

; la conduite exicés d'eux, ce droit étant uniquement

q -sounis aux restrictions imposées par la loi ou par les

"3 - dispositions de cette convention. La compagnie s'en-

= gage à ne pas prendre de mesures disciplinaires contre

5 _ aucun ezployé, ni à la suspendre ou congédier (distinct
‘ à .

! 2 d'une mise à pied) sans raison valable, sous réserve du

3 droit de l'employé de soumettre un grief tel que prévu

A ci-après.
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: de la cotisation mensuelle requise uniformément de

; tous les membres du syndicat comme condition pour
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| en rester membre. : LT a K
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tout employé embauché par la suite deviendront

membres du syndicat dans les quarante (40) ours

suivant la date d'entrée en vigueur de cette

convention ou dans les quarante (40) jours suivant

son embauchage, si cette date est postérieure à la

pPremidre,et continuera de l'être dans la mesure od

“est concerné le paiement du droit d'entrée et de

la cotisation mensuelle requis uniformément de

tous les membres du syndicat sans distinction

comme condition pour devenir membre du syndicat et

pour le demeurer,

Pendant la durée de cette convention, la conpagnie

convient de retenir, tels que prévus ci-après, le

droit d'adhésion et la cotisation mensuelle requis
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1 | ©) —{h} La compagnie ne sera pas responsable de la Es rs 2

: i perception de la cotisation syndicale en vertu de 5 CE :

9 9 i ‘cette convention pour n'importe quel mois précé- = 128

. - 3 dant le mois au cours duquel la première retenue x; 2

; ; de cotisation syndicale aura êté faite pour un = 3
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le cinquième jour ouvrable de la fin du mois in-

Clusivement et qu'aucune retenue de cotisation

syndicale n'a été faite sur n'importe quelle paie

reçue par lui au cours de ce mois ou qu'aucun

chèque de paie ne lui est payable au cours de ce

mois, la cotisation syndicale pour ce mois sera

retenue sur la paie reçue par l'employé au cours

du mois civil suivant ou venant immédiatement

après, pourvu que le revenu net restant à l'ez-

ployé soit suffisant pour couvrir cette cotisation

syndicale après qu’on aura fait la retenue régu-

lière de la cotisation syndicale quant au mois

civil au cours duquel la retenue est faite et

Quant au ROis civil précédent.
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-Lorsque le revenu net ne sera suffisant que pour

“couvrir la cotisation syndicale d'un seul mois

civil, la retenue sera faite pour le mois civil

. précédent. Dans de tels cas, la cotisation syndi-

cale pour le mois courant sera retenue sur la paie

Suivante de l'employé, s'il y a lieu, au cours de

-ce mois, si le revenu net de cette paie est suffi-

sant pour couvrir cette cotisation syndicale.
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TTL a.TELETS 3 Lc Dans le cas d'un employé qui reçoit une paie

#A rétroactive par suite d'un règlement ou d'une i

: oe sentence arbitrale, pour n'importe quel mois civil à -

el JAE pour lequel aucune retenue n'a été raite, la a

; - Cad retenue pour chacun de ces mois sera prélevée sur E

J ! gs la paie rétroactive prévue par le règlement ou la |

i ' sentence arbitrale. )

i Le secrétaire financier ou, selon le cas, le

; 5 .secrétaire-trésorier de la section locale noti- >

\ fiera par lettre la direction, par l'entremise de i

j son représentant désigné, au plus tard le cin- | |

& 4 quième (5e) jour du mois suivant la date d'entréa |)

en vigueur de cette convention, du montant de la )

tisation mensuelle requise uniformément de cha-

7 "A D ADHÉSION cun de ses membres pour le mois! Par la suite, en

_ ~? - ÀBoe LES cas de changement dans le montant de la cotisa-

€ 2 = NOUVEAUX. - tion, le secrétaire financier ou, selon le cas, le

. . znA MEUBLES+, secrétaire-trésorier notifiera de la même façon la

À Ll QU- 13 : - - direction du changement, au plus tard le. iiagtidne-

| 1 ————— +200} jour du mois précédant le mois au cours

, ) ' "28 QUIVZISUE ..- duquel le changement doit entrer en vigueur. i

y BE (152) | {3 La retenue pour un employé mis à pied, en permis à

3 / d'absence ou transféré hors de l'unité de négo-

(=) . ciation recommencera automatiquement au retour de 8

. 1 TRES, "eT wTTL Th Hs rT:
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wt) l'employé suivant sa mise à pied, son permis d'ab- : <3,

à sence ou son transfert, surla première paie reçue : . : i

4 par l'employé dont le revenue net sera suffisant : : -
> pour couvrir la cotisation syndicale, pourvu : , - Z

- ¥ ! .

qu'une retenue de Cotisation syndicale n'ait pas 5 &° 3

déjà Eté faite pour le mois au cours duquel le € : ë

retour de l‘'exployé aura-eu lieu. 5 - 3
7 ) SE

(L —{m}— La compagnie s'e=zploiera de son mieux à se confor- = .

J ï mer aux dispositions de cet article, mais elle est = : 3

3 | dégagée par le syndicat de toute responsabilité et 4 - 5

{ €lle sera tenue indemne pour avoir ou ne pas avoir 2 =

j fait les retenues en vertu des présentes. > Tc

: Le syndicat fournira à la compagnie la signature = nr

“ld attestée de son secrétaire financier ou, selon le €. . :

hl Ë
a 4 cas, de son secrétaire-trésorier et d'une ou de po

plusieurs personnes autorisées à négocier les I

chèques mensuels pour le syndicat. Les retenues F4 :

de cotisation seront remises à ia personne dé La
ot - 3

fi signée à cette fin par la section locale une fois td

par mois dans les vingt (20) jours suivant le i.
premier jour de paie régulier dans le mois. Toute To ,

) retenue faite sur des paies subséquentes au cours : °

“de ce mois sera incluse dans la remise du mois ;

? :
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suivant, La direction fournira chaque rois à la

personne désignée à cette fin par la section

‘locale une liste de ceux pour qui des retenues

auront Été faites et le montant de ces retenues.

Cette liste sera fournie en même temps que la

; remise des retenues. La personne désignée à cette

fins sera avisée de l'ordre dans lequel les noms

auront été inscrits, et aussitôt que possible, de

tout éventuel changement dans l'ordre d'inscrip-

tion sur la liste.

Tout différend découlant des retenues requises

dans cet article et concernant un employé sera

‘éiscuté avec l'employé par un représentant du

syndicat et par un représentant de la compagnie.

Si la question n'est pas réglée à la suite de

cette discussion, elle pourra être soumise à

l'arbitre dont la décision sera finale et liera

l'employé, le syndicat et la compagnie.

Lorsqu'une retenue fait . double emploi avec un

paiement déjà fait au syndicat par un employé ou

lorsqu'une retenue n'est pas conforme aux disposi-

tions des statuts et des règlements du syndicat,le
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remboursement en sera fait à l'employé par le

 

e syndicat. .

° (rp) — Une fois par mois, la personne sutorirôe à cette

fin par la section locale fournira à 1a direction

a locale une liste indiquant le nom de l’enployé,

. " "son numéro de série et ls mois pour lequel il est

attesté que (1) l'employé n'a pas gagné une paie

% : de quarante (40) heures mais a reçu des presta—

tions supplémentaires de chôgage équivalentes à

me paie de quarante (40) heures et (2) que la

cotisation syndicale mensuelle Ttgulière est due

pour ce mois mais n'a pas été payée. ’ | 3

(1 Yer Cette liste sera datée et soumise au plus tard le

premier mardi suivant le premier jour de paie du

mois au cours duquel la retenue doit être faite.

(2e One cotisation syndicale d'un Montant /boeing

desiecet sera retenue sur la paie de chaque

 

‘employé de l'unité de négoctation dont le nom

, apparaît sur la liste.  Cette-—retense-sere-"faite

aur_la dans iène-poie-que-vosouee-—Leapieré-—vprèe-
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us 1 @ «tz Les retenues faites en vertu du paragraphe sf @ -

4 J 4 ci-dessus seront remises au syndicat dans les :

vingt (20) jours suivant la date des retenues :

3 , . faitesen vertu de cette convention. La direction > > :

| 7 . fournira à la personne désignée à cette fin par la :

Ed 3 - ‘ . section locale une liste indiquant le nom et le E

il 1 - ; numéro de série des exmpioyés pour lesquels la t

| À - ; . ° ectisation syndicale de-cing-dollase aura =

. 2 ) . : tté retenus. Cette liste sera fournie en mène A
= i - J

4 | : tempsque la remise des retenues. _ “

2 i = - - :

- Ek

5 - ARTICLE VI : ï
te - oT.
hy + LA REPRESENTATION oo --

p “ Les nenbres du comité syndical d'usine ci-après men- ’   tionnés devront être des employés de la compagnie

_ 22 n'ayant pas moins d'un an de service. La compagnie

no reconnaîtra au plus trois des membres du conité syn-

dical d'usinez au moins deux de ces meabres, dont le

} président, devront être assignés à l'équipe de jour.

De tempsà autre, le syndicat avisera la compagnie du ‘

nom de Ces membres de comnité. La compagnie ne re-

g
E

TC 3 Cp Sag a =wt{wr Rak eae dd. mn 9
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| connaître aucun employé à titre de membre du comité

ei 1 | ; avant d'en être avisé par écrit par le syndicat. ;

| - | I
 @
+ . | (8) Sur chacune des deux (2) principales équipes de tra- |

% | vail, il y aura un ‘l) substitut qui aura le droit

d'agir comme membre du comité syndical d'usine Jlors- Too. |

qu'un membre du comité est absent de l'établissement. :

; | Tous les substituts devront être des employés de la |

| compagnie ayant au moins un (1) an de service. 1

| !
a (9) Il est entendu et convenu que les membres du comité

| ; avec le consen¥gment du contremaitre département *

4 auquel il est 2s5519§ durant ses

| ht heures de travail régu £ perte de temps ou de |

" paie, de quitter son occup . ]

raisonnable pour s'occug k tel qu'il est …

prévu ci-après, cettaf devant pas être te

’ . refusée de faço ivilège accordé E

; aux membres comité syndical d'usine de Nuitter leur

ol i ( travail travail sans grte de .

Hi 9 se sala gt que ce /

i nov À

4
à

ki

; »
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Il est entenèu et convenu cue les membres du comité

syndical d'usine, aussi dico que les autres employes.

ont ces. tzches réculières à acconplir en rzlation avec

lLu. emploi. Un rexbre du cOnité syndical ¢'using,

avec le cons~ntement du contremaître du dtpartomnent

auquel il est assignë, avra la pernission, durant ses

heures de travail réculières, sans porte de temps ou de

paie, de-cuitter son Occupation régulière pour un temps

raisonnadble pour s'occuner de griefs tel qu'il est

prevu ci-eprts, cette prrnission ne devant pas être

refusée ôce façon d2raisonnabdle.

aux me:nbres du conitf syndical d'usine de cuitter leur

travail durant les heures Ge travail sans porte de

Selaire cest accordé à la condition cue ce temps soi

Cévolu pour s'occuper promptement des griefs légitimes

et qu'on n'en ebuse pas, à que le rmeztre du cemité

synûical conzinuera Ce travailler en tout temps excepté

lorsqu'il aurs la permission de quitter son travail
 

pour s'occuzor Ge cricfsglcd GrEleeiirr +
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Il est entenéu et convenu cue Yes membres du comitd

syndical d'usine, aussi bios que les autres cmplovis.

ont es. teches réculières à acconplir en relation avec

leur emploi. Un rexbre du comité syndical c'usinc,

avec le consentement du contremaître du dtpartenont

auquel il est assigné, aura la permission, duran ses

heures de travail réculières, sans porte de temps ou de

paie, de-cuitter son occupation réqulière pour un temps

cuper de griefs tel cu'il est

tte permission ne devant pas être

raisonnable pou

prévu ci-zoms, €

refusée de façon déraisonnable. Le pristsiice / accordé

A

o
u

0 0

FERSs/onN

    aux membres du ccmitl syndical dluzine de quitter leur

travail durant les heures de travail sans perte de

Sèlaire est accordé à la condition cue ce temps soi

cévolu pour s'occuper promptement des grizfs légitimes

et gu'on n'en abuse pzs, 7: que le wmezhre du comité ’

_, 16 RES
lorsqu'il acr2 12 permission de quitter son travail DE Aus LE Cont’TE SYAID/CAL

[| / A .
pour s'uceusor de sriefsoo Cle rE eiac-cSc = . - .Fhe] : OTAUTORISES A QUITTER LEE

TKQUAIL Bue Asscere PIX

synûical conzinuera Ce travailler en tout tenps exceptt W
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et qu'on n'en abuse pas, et que le membre du cConit:  

 

jcal continuera de travailler en tout temps e
   

   

ura la permission de quitter

ci-après,

période de ter:  
raisonnable pour s'e“cuper des g fs, le contremaître   

dans lequel le membre à omitë syndéica:

st employé peut refuser d'approuver paie-

nt de toute période de temps qu'il juge excessive»

ARTICLE VII

LE MODE DE REGLEMENT DES GRIEFS

(10) Tous les griefs survenant entre des employés et 1.

compagnie seront étudiés et réglés aussi rapidement e:

efficacement que possible, par un effort conjoint ¢.

. syndicat et de la direction, selon le mode suivant:

Lestadeno.1

(a) un employé ayant un grief ou un membre désigr

d'un groupe ayant un grief devrait d'abord !

soumettre à son contremaître, qui s'efforcera ¢

le régler.
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(b) Tout employé peut demander à son contremaître de 5

faire venir un membre du comité syndical d'usine 3 ‘ER
. . io

pour s'occuper d'un grief déterminé avec le 3 : 3

& it
contremaître. Le mot "déterminé" employé dans ce = se "id

’ 3 .S )

paragraphe est interprété par les parties aux pré- x 3:2 k
: i: 2.
sentes comme signifiant qu'un employé est requis si 2

2: ar

d'"exposer la nature de son grief". Le -contre- i ee

€; >
maître fera venir le membre du comité syndical sc Sui

Z1 a
“d'usine sans délai indu et avant de poursuivre la . £1 =

à gs
discussion du grief. ¢! >

(c) Le membre du comité syndical d'usine, en présence se iz
Tr * HC

ou non de l‘employé concerné, s'efforcera de =}
>

- régler la grief déterminé avec le contremaître ta .

avant qu'il ne soit présenté au contremaître pour £2 =
© §

- Qu'il y réponde par écrit. É
. ; = £ .

(4) Si le grief n'est pas réglé par lz contremaître, 3 =.

.il sera consigcné par écrit sur un formulaire de I $ = . x.
’ #0 és

grief d'enmployé fourni par la compagnie et signé ë > - +.

, par l'exployé concerné, dont un exemplaire sera 3 - à
. Eo: B

remis au contremaître. Le contremaître donnera au = 2 . 3;
. : & ;

membre du comité syndical d'usine sa réponse par 3 - =
> . =.

écrit sur le formulaire de grief d'enployé sans 4 - »
€ ; =

délai indu mais, en tout Cas, pas plus tard qu’à : E

p° : *-

- >

; 1 È.
- + ..

- TR =
F = =-

_ . i
- 0 €

a tr ——p ~~ & rowr a —i =

‘0 ;
4 ’ i
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Le stade

(11)

- concerné. : Lo - -

por

v moron

vo meme———— Tm TC,

 

- Ja fin de l'équipe de travail de l'employé suivant

imnédiatement celle au cours de laquelle le grief

terit aura &té reçu par le contremaître de

l'exmpioyé.

no. 2 :

Si le grief n'est pas réglé par Je contremaître, le

membre du comité syndical d'usine pourra, dans les deux

(2) jours ouvrables uivants, interjeter appel auprès du

gérant de service. On donnera au membre du comité

syndical d'usine l'occasion de-discuter du grief avec

le -gérant de service, en présence ou non de l'employé

Le gérant de service donnera au membre du conité

syndical d'usine sa décision par Écrit sur le

"formulaire de grief d'employé dans les deux (2) jours

ouvrables après que le grief lui aura été soumis.

(a) Si la décision écrite du gérant de service n'est

pas satisfaisante, le président du comité syndical

d'usine pourra alors faire enquête sur le grief

afin d'être en mesure d'en discuter en connais-

sance de cause au cas old le grief serait soulevé
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par le comité syndical d'usine lors d'une réunion

avec la direction.

Dans les cing (5) jours ouvrables suivant la ré

ception de la décision écrite du aérant de ser-

vice, le comité syndical d'usine pourra en appeler

par écrit à la direction.

(b) La direction &tudiera le grief écrit au cours

d'une réunion avec le ccmité syndical d'usine. La

décision de la direction sera donnée par écrit au

comité syndical d'usine dans les cing (5) jours

ouvrables suivant cette réunion. Un ordre du 5 our

indiquant les griefs écrits devant être étudiés

durant une de ces réunions sera soumis à la di-

rection par le comité syndical d'usine au moins

trois (3) jours ouvrables avant cette réunion.

Le président du comité syndical d'usine pourra présen-

ter un grief général” (Policy grievance) au stade no.3

du mode de règlement des griefs. Un "grief général”

(Policy grievance) est défini comme étant et est

limité à un grief par lequel on allèque qu'il y a eu

effectivement violation d'une disposition particulière

de cette convention et qui ne pourrait autrement être

réglé aux stades précédents de mode de règlement des
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griefs en raison de la nature ou de la portée du sujet

-du grief.
-

Cas de suspension et de concédiement

(14)

 

Tout employé qui est relevé de son travail parce

qu'appelë au bureau du contremaître ou à un bureau

quelconque pour une entrevue relative à la discipline

peut, s'il le désire, requérir la présence d'un membre

du comité syndical d'usine pour le représenter durant

cette entrevue, Le contremaître fera venir le membre

du conité syndical d'usine sans délai indu et avant de

poursuivre la discussion du sujet.

(a) On remettra à l'employé un exemplaire de tout

“avertissement, réprimande, suspension ou mise à

pied disciplinaire inscrit 3 son dossier personnel

dans les trois (3) jours ouvrables suivant

l'adoption d'une telle mesure,

imposera des mesures disciplinaires pour une

infraction courante, la direction ne tiendra pas

Lorsqu'elle

 

 

” compte de toute infraction antérieure survenue

plus de trois ans auparavant et, après qu'une

période de dix-huit (18) mois se sera Écoulée

depuis son embauchage, elle ne prendra aucune

mesure disciplinaire contre un employé pour

) _ falsification de sa demande d'emploi.
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Tout grief découlant d'une suspension ou d'un

congédiement dans les trois (3)n jours ouvrables

après la suspension ou le congédiement, soumis A

la direction par l'entremise du comité syndical

d'usine, sur un formulaire de grief d'enployé

signé par l'employé concerné.

A môins d'entente mutuelle au contraire, le conité

syndical d'usine se réunira avec des représentants

de la direction ‘lors d'une réunion spéciale devant

être tenue dans les deux (2) jours ouvrables après

la présentation de ce grief. La décision de la

direction quant au grief sera donnée par écrit au

président du comité syndical d'usine dans les deux

(2) jours ouvrables suivant cette réunion; toute-

fois, si une suspension ne dépasse pas deux (2)

jours ou si l'employé concerné est avisé de

retourner au travail avant que la réunion spéciale

prévue ci-dessus puisse avoir lieu, le grief sera

automatiquement renvoyé au stade no. l.

Arbitrage . Cot TL

NOV Ke32. Si un grief n'est pas réglé de façon satisfaisante en

vertu des dispositions précédentes de cet article, Jle-

dit grief peut être soumis à l'arbitrage, dans les dix

(10) jours ouvrables suivant la décision écrite de la
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(19)

(20)

pendant lequel une action quelconque peut être

prise selon le mode de règlement des griefs prévu

aux présentes Ou en rapport avec tout arbitrage.

Aucune réclamation, y compris toute réclamation pour

arrérages de salaire, par un enployé régi par cette

convention ou par le syndicat contre la compagnie ne

sera valadle pour une période antérieure à la date à

laquelle le grief aura été soumis en premier lieu par

écrit.à roins que les circonstances du cas n'aient ê&té

telles qu'il était impossible à l'employé ou, selon le

Cas, au syndicat de savoir qu'une telle réclamation €&-

tait fondée avant telle date, auquel cas la réclamation

sera liritée, pour fins de rétroactivité, à une période

ldémméahsheirtridée==g=t= jOUTrs avant la date à laquelle la r&

clamation aura Eté soumise en premier lieu ‘par écrit.

Toute limite de temps &tablie en vertu de cet article

pour toute action relative à un grief particulier

soumis par écrit peut être prolongée par entente écrite

entre la direction et le président du comité syndical

d'usine.

Si, en vertu des dispositions de cet article, il est

définitivement établi qu'un employé a été improprement

mis à pied, suspendu OU renvoyé, il sera réintégré dans
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+ ses fonctions sans perte d'ancienneté et la décision

3 _ ] relative à son grief comprendra également la déter-

3 : mination de la mesure, s'il y a lieu, dans laquelle il

4 A - devra être renboursé pour perte de salaire.
| .

3 (22) _ Lors des réunions entre le comité syndical d'usine et

d ] le gérant du centre de camions ou son représentant

3 désigné, le comité syndical d'usine pourra être

à : sccozpagné d'un ou de plusieurs représentants du

5 - Syndicat dûment accrédités. Le gérant du centre de

3 ; camion ou son représentant désigné pourront également,

B être accompagnés de la ou des personnes qu’ils

3 " désirent.

5 CR ES © ARTICLE VIII -

Ë | L'ANCIENNETE

À (23) Essentiellement, les règles concernant les droits

: d'ancienneté contenues dans cette convention sont

destinées à assurer aux employés une mesure équitable

Ge sécurité basée sur la durée de leur période de

service continue 2A l'emploi de la compagnie.-

(a) Le pot “ancienneté”, tel qu'‘utilisé dans cette

de la période de
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Les absences occasionnbes par la maladie des

 

.eæployés en période d'essai seront exclues du

3 calcul des quatre-vingt-dix (90) jours d'emploi

+ bt: rèquis pour acquérir de l'ancienneté, sauf tel que

prévu ci-après, et en aucun cas le nom d’un

a
r
e

employé en période d'essai ne sera inscrit au

tableau d'ancienneté pendant qu'il est en pernis

d'absence pour maladie. Les employés en période

d'essai invalides en raison d'une blessure ou

. d'une raladie professionnelles relevant de la Loi

. des accidents du travail recevront, 3 leur retour

au travail, pour une telle période d'invalidité,..

une &quivalence applicable à l'acquisition de leur

T - ancienneté.

Lorsqu'un employé en période d'essai est assigné à

agir coume juré et se présente pour agir en cette

qualité tel que stipulé par la législation appli-

- eable durant la période de six (6) mois consécu-

tifs précédant la date à laquelle il acquiert de

l'ancienneté, l'ancienneté du dit employé, une
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+ fera uniquement à la discrétion de la direction et

d'un enployé en période d'essai faite après trente (30)

renvoi est sans juste motif peut faire l'objet d'un

Û grief.

 

L'ancienneté d'un employé sera interrompue:

(a) Si l'ex=ployé quitte son emploi;
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. (b) Si l'enployé est congédié (si le congédiement est

annulé en vertu du node de règlement des griefs,

’
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34 a sera réintégré dans son enploi sans perte

3 - | d'ancienneté};

Ed le) Si l'employé s'absente pendant trois jours ouv-

3 rables and aviser la direction de façon appro-

priée, 2 moins qu'une raison satisfaisante ne soit

donnée. Après toute absence de trois jours

ouvrables non signalée, la direction enverra à

l'employé, à sa dernière adresse connue telle

 

os c
k

je! qu'elle apparaît aux dossiers de la compagnie, un

=
= , avis écrit de l'interruption de son ancienneté et
#

l'informant que son ancienneté peut être rétablie
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celle-ci n'assumera aucune responsabilité quant au

A . . réembauchage d'enployés en periode d'essai qui auront

êté mis a pied ou renvoyés. Toutefois, toute plainte

jours d'emploi à l'effet que sa mise 3 pied ou son
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pe : 3 - si, dans les trois jours ouvrables spécifiés, il : | "59

Lo se présente au travail ou avise de façon appro- : . to. {3

' priée la direction de son absence. Une copie èe = ! 3

cet avis de la direction sera fournie promptement 5 Ee

-au président du cœité syndical d'usine. Si :à a|

l'employé se conforze aux conditions énoncées dans : ; :

l'avis, son ancienneté sera rétablie si elle n'a : . 128

» - Co ‘pas été interrompue d'une autre fagon; cependant, f i À

| - : - Un tel rétablissement ne devra pas être interprété : ; GE.

comme limitant l'application à son cas du 1 cu

= . lL règlement d'usine concernant les absences sans : i $ 10€ |

motif raisonnable; : ‘ - E : Ee

"4 7d) Si l'employé omet de se présenter au travail TL x ”

" conformément A un avis de rappel ou dans les cing - : La =

(5) jours ouvrables après qu'un tel avis aura été . L 2 . €, ; 1

envoyé par la poste, si cette éventualité est 5 : ; . : ’ A

postérieure à la première, à moins qu'une raison ; À ç :

satisfaisante ne soit donnée; oo : 3 . 7 ; È

{(e) Si l'employé ocet de se présenter au travail dans : Ë : = ;

| les cing (5) jours ouvrables suivant l'expiration : * *, - ]

de tout permis d'absence qui lui aura été accordé, : . S$ To

à moins qu'une raison satisfaisante ne soit don- 3 - ’ ; “

~ née. Toutefois, cars le cas d'un permis d'absence i : .
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4 accordé en vertu du paragraphe (28), la direction

enverra à l'exployé à sa dernière adresse connue,

telle qu'elle apparaît aux dossiers de la compa-

gnie, un avis écrit de l'interruption de son an-

cienneté et l'informant que son ancienneté peut

être rétablie si, dans les trois (3) jours ou-

vrables spécifiés, il se présente au travai ou

avise de façon appropriée la direction de son

‘ absence. Une copie de cet avis de la direction“
p
e
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- Sera fournie promptement au président du comité

Aa
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I

syndical d'usine. Si l'employé se conforme aux
3
© conditions énoncées dans l'avis, son ancienneté

A sera rétablie si elle n'a pas été interrompue

i d'une autre façon; cependant, un tel rétablisse-

= © - ‘ ment ne devra pas être interprété comme limitant

5 . l'application à son cas du règlement d'usine
ry

va
=
x concernant les absences sans motif raisonnable;

  

1'employée a &té mis à pied pendant une péri un employé
     

     i acquiert à nouv cienneté conformé-

   

  

_ ment au paragraphe ( ns les dix-huit (18)

ET ~
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|
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  laquelle son ancienneté aura été interromp
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IN2 Ls) un) si l'employé a été mis à pied ou a été absent du travail

-= avec permis d'ansence pour maladie contormément au paragraphe

CEpendant une période continue égale à l'ancienneté qu'il

avait acquise au moment de la mise a pied, mais d'au moins

dix-huit (18) mois si l'employé a un an ou moins d'ancienneté et

à au moins trente-six (36) mois si l'employé a un (l) an ou

plus d'ancienneté: gdV/7gndanÿ

AYAPAAUKIKYBYIRGLES22ERREALLEHANEEEL)IRERYLEALEJBSFIAFALE

LYBY/Wgig{ toutefois, un employé dont l'ancienneté est ainsi

interrompue en vertu de la présente convention ou a été ainsi
CorECTVE

interrompue en vertu des dispositions de la convention…cerné-sale

de 1979, conservera, pendant une période de

LYéNLérEIX/LZBY soixante (60) mois à compter du dernier jour de

: travail régulier de l'employé avant sa mise à pied ou son permis

d'absence pour maladie conformément au paragrapheenfants, le droit

d'être réembauché conformément à l'ancienneté que l'employé

avait acquise zemdweme 3 ce dernier jour de travail régulier.

Un employé réembauché ou qui a été réembauché en vertu des
COLLECTIVE .

» dispositions de la convention aemeeede de 1979, qui acquiert &

ui de nouveau de l'ancienneté dans-Y2/rêre/Vu27rg-—>—mere

23)(B
| étreiiaseenét , conformément au paragraphe g2¢ ans les

 

YYEAYEASIN/ABBY soixante (60) mois suivant immédiatement le

dernier jour pendant lequel il aura travaillé avant la mise à
Ld

pied ou l'absence autorisée pour maladie pour maladie

CERESREMERL/EA/BEYASYABHE/TA

FR
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durant laquelle son ancienneté aura été interrompue en vert!

pui : @s @s
Rod présent parz:graphe «és (f) ou en vertu du paracravhe esses (7)
a <OokLlL.ECTVve i

la convention eemsssde de 1979, verra sa nouvelle date

f
n

o
t

th
t.

#1
À No

1 d'ancienneté ajustée en y ajoutant une période égale à

l'ancienneté qu'il avait acquiseub-=>lreie lors de la dernière

journée au cours &e laquelle il aura travaillé. Aux seules fins

de déterminer la période de bris d'ancienneté, la première

og journée de cette période sera le jour de travail normal prévu ;

> { qui aurait autrement suivi le jour de la mise à pied. Si ce jou:

de travail normal autrement prévu est un lundi de congé selon ie

>. paragraphe (90) ou un jour de congé personnel payé, tel lunéi

sera réputé être le premier jour de cette période. RE

  

5 - 67 - |ee
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(9)

(h)

gale 23 l'ancien-

neté qu'i acquise au des ce permis

 

= absence;

Si l'employé prend sa retraite ou est mis à la

retraite en vertu du régime de rentes, les dispo-

sitions suivantes s‘'appliqueront:

(1) En prenant sa retraite, il cessera d'être un

employé

(2) S'il a été mis à sa retraite avec une Tente

d'invalidité totale et permanente et que son

ancienneté 2it ainsi été interrompue confor-

nément au présent paragraphe (25)(h) et qu’il

se r&tablisse et que sa rente soit discon-

tinuée, son ancienneté sera rétablie comme

s'il avit Été mis en permis d'absence pour

maladie durant cette période de retraite pour

invalidité; toutefois, si la période de re-

— =merePESES CA0CASSEE fo TSVNCESSES A,EE

  

 

 



 

(g)

   

(g) Si, pendantla période où un employé a été absent
avec permis d'absence pour maladie ou pourfins éduca-
yes, i) aurait par ailleurs été en mise à pied et que ce
ar d'absence prenne fin, la période entrainant
l'interruption de son ancienneté commencera à la date
où l'employé aurait été mis à pied n'eût-il été absent
avec permis d'absence. ’
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: _
traite pour invalidité dépasse la durée de

—
_
_

l'ancienneté qu'il avait à la date de sa

retraite, il bénéficiera, lors de la dis-

continuation de sa rente d'invalidité, d'une

 

3 ancienneté écale à la période d'ancienneté

4 qu'il avait 2 la date de sa mise 3 la

‘ : retraite; .

3 (3) S'il prend sa retraite ou est mis à la

. ‘ retraite sans toucher une rente d'invalidité

2 totale et permanente et qu'il soit subsé-

À quemment Tée=zbuaché, il sera considéré conne

3 . un nouvel exployé sans ancienneté et ne

Æ _ pourra par la suite acquérir ni accunuler de

3 l'ancienneté, sauf aux fins d'application des

= dispositions régissant la paie des jours de ;

z congé et de vacances; | _
% -

Si l'enployé reçoit de la compagnie un chèque en

 

paiement de l'indennité de départ ‘conformément A

-
a

la convention supplémentaire jointe aux présentes

.
i
s
.

‘a
s
2
1
2

comme Document "C", son ancienneté sera inter-

‘ a

rampue 3 compter de la date à laquelle sa demande

s
n
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de paiement de l'indemnité de départ aura êté

reçue par la compagnie; toutefois, si l'employé:
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Rembourse à la compagnie le montant du

paiement de l'indemnité de ‘départ dans les

trente (30) jours de la date du chèque en

paiement de l'indemnité de départ, son

ancienneté sera rétablie à compter du gqua-

trième jour ouvrable suivant la réception du

renbourserent; /

A reçu cette indemnité de départ en raison

d'une invalidité totale et permanente et si,

" par la suite, il se rétablit et revient au

travail, son ancienneté sera rétablie comme

s'il avait été en permis d'absence pour

maladie durant la péricde de son invalidité,

pourvu cependant que, si la période commen

gant à la date à laquelle son ancienneté à

tté interrompue en raison du paiement de

l'indemnité de départ et se terminant A la

date de son retour au travail dépasse la

période d'ancienneté qu'il avait acquise à la

date à laquelle son ancienneté a été inter-

rompue en raison du paiement de l'indemnité

de départ, on lui reconnaisse une ancienneté

tgale à celle qu'il avait à la date de sa
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perte d'ancienneté;

Un employé dont l'ancienneté est interrompue ee:

vertu des paragraphes (25)(a), (28)(b), (2S)(c},

(25)(d) ou (25)(e) sera, si son ancienneté est

rétablie, remboursé pour toutes les cotisations

qu'il aura versées en vertu de l'article 6 de la

convention supplémentaire (Régime d'assurances)

{Document B) et que la compagnie aurait versées

s'il n'avait perdu son ancienneté.

Si l'ancienneté d'un employé est interrospue et qu'il

soit réembauché par la suite, il sera, à son réembau-

chage, un employé en période d'essai.

{a)

 

Les employés ayant de l'ancienneté qui sont

rappelés seront réembauchés à mesure qu’ils se

présenteront au travail. Le direction aura le

droit de remplir, sur une base temporaire, tout

emploi disponible en attendant le retour de ceux

ayant des droit préférentiels au rappel en vertu

de cette convention.

Lorsque la direction enverra un avis de rappel à

un employé, elle enverra cet avis, suivant ses

droits d'ancienneté en vertu Ce cette convention,

par courrier recommandé à la dernière adresse

commun iquée par l'employé à Ja compagnie.

  

SOP.
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TXT Si un chèque d'indemnité de licenciement est émis à un

Pdi - emnplové mar la compacnie en vertu des dispositions de la
Cd os

convention supplémentaire ci-jointe comme Document "D'', son

ancienneté sera interrompue dans la totalité des établissements

de la compagnie, à compter de la date de récention par la Tr
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Afin d'éviter la perte de son ancienneté en vertu

du paragraphe (25), chaque employé assumera la

responsabilité de tenir la direction au courant de

son aôdresse postale exacte.

Cette notification sera donnée par écrit à son

contremaître, sur des formulaires fournis par la

‘compagnie. Une copie signée en sera retournée à

l‘employ&. De plus, les employés pourront noti-

fier la coxpagnie de tout changement d'adresse par

courrier recommandé dont récépissé sera requis.

à direction pourra mettre fins à l'emploi de tout

 

vant celui au cour atteindra

son soixante-dixië Une telle

       cessati mploi fera interrompre

       

 

    

bénéficiera automatiquement a!’ permis

quatre-vingt-dix (90) prolonge

     

 

au delà des — vingt-

d'abse

  (80) jours, le permis

  

  pour maladie devra ê prolongé par la

       
faisante de  rection sur présentation d'une preuve sa
 

  
 

maladie. L'ancienneté  la

 

la continuation de
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vant celui au cour vel € ployé atteindra
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(28) ut employé fournissant

TTgérttie iera —automatiquement

2

  

Presses DSGE)
une preuve

          

              
     

 

d'absence pour Jadie pour une périod

quatre-vingt-dix (90) ) à maladie. se

an delà des quatre-vj -dix 0) sjours,

d'absence pour adie devra être “prolongé  
ur présentation d'une preuve satis
 

de la maladie.continuation

 

régies par la accidents

bénéficie ‘un permis d'absence

 

continueraqui

aie totale.

JEW Tout employé que I'on sait étre malade et dontla
maladie est attestée par une preuve suffisante bénéficie-
ra automatiquement d'un permis d'absence pour mala-
die pour la durée de cette derniere. Sous réserve des

 

pendant la

le

      
L'ancienneté

    

 

durée de

 

satisfaisante E

d‘un permis y

depassant pas

prolonge

permis

par la

ante de

     de €

perm;  

  
  

  
     

 

oyé EL;

liée de

tel

 

dispositions du paragraphe45485l'ancienneté detels
employés s’accumulera pendant leur permis d'absence

pour maladic et sera interrompue à compter de la date
où lc permis d'absence aura commencé, de laarene
maniére que prévue au paragraphe 84348pourpour les
employés mis à pied qui interrompent leur ancienneté.
Au plus tard dix (10) jours avanttelle perte d'ancienne-
té, la direction enverra une lettre à la dernière adresse

| connue de l'employé apparaissant dans les registres de
la compagnie lui rappelant le fait que son ancienneté est
sujette à interruption tclle que prévue ci-dessus. Une
copic de telle lettre sera fournie prompiement au prési-
dent (Chairman) du comité pee,d'usine. Toutefois,
le défaut d'envoyer une lettfe à l'employé ou d'en
fournir une copie au président (Chairman) du comité
syndical d'usine ne pourra donner lieu à aucune récla-
maton s'il résulte d'une inadvenance.

(NÉ Dans les cas de blessures ou de maladies profes-
-sionnelles-régies par la Loi des accidents du travail,
l'employé bénéficiera automatiquement d'un permis
d'absence pour maladie et son ancienneté s'accumulera
pendant toute la durée de son invalidité temporaire
légale.

—

  

2sd(e) À

(25) (F)

a
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à .
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(29)

  

     
   

 
le  s'accumuler durant

  (a) Un employé qui devieg totalement invaliée par

suite de blessu i professionnelles
 

    régies par Loi des accidents travail devra

 

invalidité

 

-d'absence

 

ier d'un permis
  

se continuera pendant la durée

 

invalidité totale.

Tout employé élu à une fonction syndicale permanente ou

en tant que délégué à une activité syndicale nécessitant

un permis d'absence bénéficiera d'un tel permis d'ab-

sence pendant au moins la première ou la seconde moitié

de son équipe de travail et au plus une période d'un an

et devra, dans les deux cas, être réintégré, à la fin de

la période d'absence, dzens son emploi ou dans un enploi

analogue suivant son ancienneté. Avis Écrit de telies

absences, précisant la durée de l'absence, sera donnée à

la compagnie aussi longtemps d'avance que possible mais,

en tout cas, au plus tard le jour précédant celui du

début effectif d'une telle absence.
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(a) Tout employé ayant de l'ancienneté élu 3 une

fonction publique (aux niveaux municipal, provin-

cial ou fédéral} devra recevoir, sur demande faite

par écrit à la compagnie, un permis d'absence pour

la période de tenps requise pour qu'il s'acquitte

des devoirs de sa charge durant son premier terme

en service actif dans une telle fonction &lective,

pourvu que son ancienneté soit Égale ou supérieure

à la période de temps requise. Des permis

d'absence additionnels pour service dans one

fonction publique &lective pourront être accordés

à la discrétion de la compagnie, sur demande

écrite faite par l'’enployé. _-

Des permis d'absence pourront être accordés aux

employés pour autres activités syndicales. Ces permis

d'absence ne pourront être accordés que sur demande

faite par écrit à la compagnie par le directeur

canadien du syndicat international.

(a) Des permis d'absence fortuits peuvent être

accordés pour des raisons personnelles, pour une

période ne dépassant pas trente (30) jours, sur

 

   

requête de l'employé au contremaître et approuvée

par ce dernier.
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! (b) Les employés demandant un permis d'absence formel

3 . dépassant trente (30) jours devront en faire la
-#

i demande par écrit à la direction. Ces permis
[J

f d'absence pourront être accordés à un employé pour

une période ne dépassant pas quatre-vingt-dix (90) -
. *

jours. Ces permis d'absence pourront, à la

discrétion de la direction, être prolongés pour

i une période ne dépassant pas quatre-vingt-dix (90)

jours, sur demande faite par l'employé à la

direction avant l'expiration du premier permis

. d'absence.

_ Nonobstant ce qui précède, les employés ayant au

2 moins un (1) an d'ancienneté qui désirent pour-

= suivre leurs &tudes pourront demander à ces fins

Cs un permis d'absence. - 101
ki ty 3 x . . . . -_

3 A a .

Te & : On permis d'absence pour de telles Études sera

La accordé aux employés y ayant droit pour une ’

période continue ne dépassant pas douze (12) mois,

ji : sous réserve des dispositions du paragraphe (25)

3 " de cette convention. Des permis d'absence

a _ supplémentaires pourront être accordés à la

iy i discrétion de la direction. L'ancienneté
25 .
= s'accumulera pendant de tels permis d'absence.
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! 31) Les employés ayant de l'ancienneté accumuleront de : : 3k

-t “ 5, : 4 . y=

3 ! * l'ancienneté durant les périodes de pernis d'absence, “3 ie

a : A 25

n t, sous réserve des dispositions du paragraphe (25). Un : : i

58 tel enployé devra, à son retour à l'expiration de tout à
4 +;

q | | permis d'absence qui lui aura été accordé, être ; ; » - J)

à , réintégre dansson enploi ou dans un emploi analogue : : fa

i in : 5 i:

i - “suivant son ancienneté. . : >

“ . FI q
+3 : : 12m

À . 1 € =>
; ; A ' 3 : > |

- 132) © Il est convenu que lorsque la compagnie met à pi : 2

J
zi

3 i it à i + a Ë

3 A 1 arder les employés qui pourront exéc le : € : 8

a +t ° -
- Tod jen:

o 2 a
: 3 se:

j © 2

oN. en fait &galeme es tâches, l'em- px

= { +
a ployé ayant le moink d'ancjénneté sera mis 3 pied 20H à

us .
i d'abord. ; i

, (db) HNonobstant le par (32) (a) ci-dessus, : * - -
£ : “

adventant qu'un une i . bo
* : z

période n'exc équipe de | a.

: t . i.
travail pl jour ; . =.

- i : :
ouvrabl

uipe de ! ~.

trav il suivante, selon le cas, il ne pour ) A

iger d'exercer ses droits d'ancienneté. r - *

. : - :
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a 3 (34) - Un ecployé dont l'ancienneté n'a pas Et& interrompue et

= . .ayant été mis à pied par la compagnie aura un droit EL

-2 prioritaire de rappel, tel que prévu ci-après, avant I

| 3 que de nouveaux employés soient embauchés pourvu que 1

4 l'employé ait tenu la compagnie au courant de sa i

- derni2re adresse. æ

3 | ;
« 4 ve est convenu que la compagnie a le droit, lors

À Co . rappel eur classification des employés mis “pied, É 4

3 de rappeler d' d celui qui pourra l u exécuter

J] les tâches requises. convient cependant

i ; . . que lorsqu'il y aura d oyés ou plus mis 2A

; pied d'une md classification po , en fait, 3

Element telles tâches, celui ayant El É

ienneté sera rappelé d'abord. a A a,

: : I
Tout exployé transféré d'un poste de surveillant à une i. = I

a classification d'emploi faisant partie de 1l®unité de "i BE

= i négociation recevra une équivalence pour l'ancienneté ) :

qu’il avait acquise antérieurement à la date d'entrée 2 A

en vigueur de la convention de 1979, ainsi que pour = 1e

| toute la période de temps au cours de laguelle il aura Pa i

vy travaillé dans l'unité de négociation après la date & I

a , d'entrée en vigueur de la convention de 1979 pourvu 27
s ‘ : que: 2

 
EN Il ait précédemment travaillé dans une classifi-

  

-
= ‘ .; +4 -U .

22 -

mecatgrcu =drse “TNiPCTrIY2 1 oR)

.

.

 

X
P

  



  

(32)

  

(a) Aux fins d'établir les listes d'ancienneté tel que

prévu au paragraphe (23) (c) et (d), pour chacun

des groupes d'ancienneté, il est convenu que les

groupes d'ancienneté et les classifications à

l'intérieur de chacue groupe d'ancienneté seront

% comme suit:

 

 

 

 

 

 

Groupe #| Groupe d'ancienneté . Classifications

1 Mécaniciens-Soudeurs Mécanicien
: Soudeur

2 Carrossiers-Peintres | Carrossier
Peintre

3 Préposé à l'entretien Préposé a
l'entretien

4 Chauffeurs de camions- Chauffeur de camions
Hommes à tout faire Homme à tout faire     

(b) (1) Advenant une réduction de la main-d'oeuvre, les

employés n'ayant pas de droits acquis d'ancienneté

seront, en premier lieu, mis à pied de leur

classification et de leur groupe d'ancienneté.

(2) Si la réduction de main d'oeuvre s'étend d'avantage,

les employés ayant des droits acquis d'ancienneté

sont alors mis à pied de leur classification et

leur groupe d'ancienneté affecté par la réduction,

dans l'ordre inverse à leurs droits acquis d'ancienneté,

l'employé ayantle moins d'ancienneté étant mis à

pied en premier lieu, ämoins que les employés

demeurant au travail n'aient pas les capacités pour

satisfaire aux exigences normales du travail à

accomplir dans un délai raisonnable.

a,>

>

       



 

capacités pour satisfaire aux exigences normales

+ à Ce x. 2 = ¥

f

Bo ! F

@

À (3) Un employé mis à pied de son groupe d'ancienneté

en vertu du paragraphe (32) (b) (2), pourra, si

ei A son ancienneté le lui permet, et s'il a les à

-

du travail à accomplir dans un délai raisonnable

exercer ses droits acquis d'ancienneté conformément

à ce qui suit:

(i) les employés dans le groupe d'ancienneté

1 : #1 pourront exercer leurs droits acquis

d'ancienneté dans les groupes d'ancienneté }

#3 et #4 : E

3 (ii) les employés dans le groupe d'ancienneté

#2 et #3 pourront exercer leurs droits

acquis d'ancienneté dans le groupe

 d'ancienneté #4 -

 

(c) Nonobstant le paragraphe (32) (a) et (b) ci-dessus,

advenant qu'un employé est mis à pied pour une période

n'excédant pas le reste d'une équipe de travail plus

un (1) jour ouvrable, ou un (1) jour ouvrable plus

la première moitié de l'équipe de travail suivante,

selon le cas, il ne pourra pas exiger d'exercer ses

droits d'ancienneté. >

  



(33)

  

Dans les cas d'augmentation de la main-d'oeuvre,

‘les employés doivent être rappelés à leurs

anciennes classifications ou groupes d'ancienneté,

ou rappelés au travail, dans l'ordre de leurs

droits acquis d'ancienneté, l'employé ayant le

plus d'ancienneté étant rappelé à son ancienne

classification ou groupe d'ancienneté, ou au

travail, en premier lieu à moins qu'il n'ait pas

les capacités pour satisfaire aux exigences

normales du travail à accomplir dans un délai

raisonnable.

pon >>
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i
., cation d'emploi faisant partie de l'unité de -

A négociation. Cette disposition s'appliquera i

: également à des employés promus avant l'accrédita- or
- . .

re

: it! tion du syndicat. - .- +d# .
. :

! (2) Son emploi auprès de la compagnie ait &té inin- Hi

: terrompu. _
3 i
. Dr

Un tel employé pourra être affecté à l'emploi auquel : :
..

« 2

:- sonancienneté lui donnerait droit en vertu de la f ;
- à +
i convention en commençant par le dernier enploi détenu {3
t | . 3- dans l'unité de négociation; toutefois, si ledit emploi : $

3 n'existe plus, il pourra être affecté à un travail en : 2
. > ?

conformité avec son ancienneté à l'usine. Un tel ii; Hi 2

employé ne pourra dans aucun cas être transféré à un . PE

emploi dans l'unité de négociation alors qu'il n'a pas “3 +

l'ancienneté suffisante pour y être placé. |
i .

i :
Nonobstant les dispositions ci-haut mentionnées, un ; _

)

employé de l'unité de négociation peut être transféré à È

une position de surveillant pour une période de quatre-
|

vingt-dix (90) jours ouvrables, pendant la durée de ; -

cette convention, sans aucune perte d'ancienneté | :
' ’

jusqu'à son retour dans l'unité de négociation. -
n -
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Aux firs de cet article, une personne n'ayant pas

antérieurement travaillé dans l'unité de négociation

sera, si elle -est mutée à l'unité de négociation,

considérée conme un employé en période d'essai.

Le présent paragraphe ne s'applique pas à une personne

mutée à une classification qui est représentée par un

autre syndicat.

Nonobstant les dispositions des paragraphes (32) et

(34) ci-dessus, les membres du comité syndical d'usine

seront, pour fins de représentation, gardés au travail

à des tâches qui sont effectuées dans leur propre

- classification, en autant que d'autres employés seront

- gardés au travail. ; .- 1. = .

Les promotions à un emploi dont le taux de salaire

boraire est plus élevé seront basées primordialenent

sur le mérite et les aptitudes. S'il y a plusieurs

enployés dont le mérite et les aptitudes sont approxi-

mativenent éÉgaux, celui ayant le plus d'ancienneté

aura la priorité. Ce paragraphe ne s'appliquera pas

aux promotions de moins de cing (5) jours ouvrables, ou

aux emplois dans une classification old le titulaire ne

- serait pas un "employé" tel que défini par cette
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convention,

a (38) La direction ne sera dans l'obligation d'affecter aucun

employé 2 un travail quelconque en vertu d'aucune des

dispositions de cette convention, à moins que l'employé

ne soit capable de ré&pondre aux exigences normales de

ce travail.  ARTICLE IX .

SALAIRES

 

    
     

   

       

  

   

    

(39) ‘Annexe "A" jointe aux présentes stipule les

In Der Classification tels que convenus es

" deux parti et ces taux comprennent les au ntations

>= --

/ (40) Les taux de gffiaire ainsi établis demeur en vi-
{ . , °

de

°
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(41)

  

es employés nouvellement embauchés recevront dix

cents l'heure de moins que le taux de salaire offc::

pour Ma classification ? laquelle ils sont afffect£::

Ces emK£oyés recevront une augmentation de ing {

cents l'Agure le trente et unième (31e) 3joyf de le.

emploi au ¥ervice de la compacrie et ils ecevront _.

taux de salaïre établi de leur classifiafftion le <Lre:-

tième (30e) joXr (période de nise à péfé non compris:

suivant la date & leur première augfientation ou qua:

ils accompliront 1& exigences nogfales de leur tâche

si cette &ventualité Eurvient laf première.

(a) A compter - du 17 sdgtgfbre 1979

chaque employé régi gF\ cette convention recevr

une augmentation df son Yaux de salaire (à l'es

clusion de l'allgfation dW§cout de la vie, dé:

heures supplémgfitaires et de\la prime d'équipe ©:

nuit) conforgEment au tableau ci-dessous:

TABLEAU 1

Taux dgf salaire AucmentatYMon de salzi:

infégéeur à $4.50

S440 - 4.83

1.84 - 5.16

5.17 - 5.49

 

5.50 - 5.83 | 37 cents l'heure  

“A
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3 . ; ; i isd:
à augmentation de salaire prévue au présen 3 =
> < =

; pakagraphe (41)(a) entrera en vigueur rétyh . 5 =

pa actibement à l'endroit de toutes heures fra- 5 Ta
i TL

: vailléds 2 compter du 17 septembre 1979; Aoute- À . (Jn
. - Tile

i : 4 re
Ni fois, pour les fins de l'application des Pocuments ji , LÉ :

4 A, B et C jtints aux présentes, le taux /0de salaire 3 ius

; ar ' ob; j : se
i d'un employé \ne fera pas l'objet fde la dite : ! jar

‘3
4 = TE

i augmentation avint la date d'entréefen vigueur de To -.
- -

5 2.

i la présente comweXNtion. 7 :
$ : ; 0% = 3
: : 2 ai

1 : ; 43 ei.
:3 {b) Le coefficient annue de gfoissance Economique : à LE =

3 ; à Se
=

. : RS > “i

5 prévu aux présentes recognyit que l'amélioration PS & gi

3 oo. : = =
"€ continue du niveau de vig# {es employés dépend des i Ÿ

vi
: ot. 5 . *

À progrès d'ordre technofogiqut, du perfectionnement t =

1
; $; >.

>» de l'outillage, des Kéthodes, &es procédés et de i e s

; Cg l'équipæent, et defla coopératioN de toutes les a .
- A

i

f parties 3 de telf progrès. Il recé naît de plus ; 5 oy

: le principe on lequel produire dayantage avec 5 * wie

“ SE . in
"le meme deg d'effort humain est Ug objectif FE I

- Ff Fo
Écononiqug et social valable. En consédyence, à ’ = - 0

compter/du 20 octobre 1980 et 2A compter \du 19 :. 5 v

octobée 1981, chaque employé régi par cette \con- : > Ie
: . = ‘ «

- veytion devra recevoir une augmentation de coefXki- i : Te

ent annuel de croissance économique dans so £ 1 “©

: i ¢ 7 : v
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(42)

 

eux de salaire (à l'exclusion de l'allocatio aL

cox de la vie, de la rémunération des gheures

suppXementaires et de la prime d'équipe ¢ nuit),

conforMement au tableau II suivant:

TABLEAU II

 

Taux de salaire Auoagentation de salaire

inférieur à S8.50 25 cents l'heure

$8.50 - $8.83 26 cents l'heure

$8.84 - 59.16 27 cents l'heure

$9.17 - S9.49 28 cents l'heure

s9.50 - $9.83 29 cents l'heure

$9.84 - 510.16 0 cents l'heure

Le niveau de viegles employés a été protégé contre le:

fluctuations &f colt de la vie pendant la durée des

convention pfécédentes récissant ces emplogés. Ce tte

protectiog sera maintenue durant la présente\conventic"

par allgfation du coût de la vie déterminée de I:

façonget dans la mesure énoncées ci-après confoNênez:

auxf'changements qui se produiront dans l'indice poNgér:

ds prix à la consommation (1967 - 100}.
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(44)

…——

‘allocation d= colt de la vie prévue aux présente

Celga être rayée à Chaque employé pour chaque hgfire

dura laquelle il aura travaillé. Le monta de

l'alloc& ion àz coût de la vie en vigueur à ou moment

donné serÆconpris dans le calcul de la rÿffunération

des heures s\polémentaires, de la paie de gécances, de

la paie des joXgs de congé, de l'indemniffé Garantie à

un enployé 2pp=13au travail, de la fDaie en cas de

deuil et de la paieXde juré,

A compter du 3 décembre 79 fun montant d'un dollar

et trente-deux cents (Sl. sera ajouté et incorporé

aux taux réguliers de salfir& (minimal, intermédiaire

et maximal) de chaque gffassific\ tion en vigueur à cette

date-13. Par la mêrg occasion, vu montant égal d'un

dollar et trente-gfux cents ($1.3 sera déduit de

l'allocation dufloùt de la vie envig ur et, par la

suite, 1'allgfation du coût de la viet sera ajustée

conformémey. aux paragraphes (45) et (46) @;-dessous.

Penda la éurée de cette convention, les ajuWNtements

de allocation du colt de la vie devront être aits

Éx dates suivantes:
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‘ler juin 1982,

pour une période
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copter des Equipes Basés sur la moyenene trime

ençant: -trielle de l'Indice pondé

des prix à la consommat£on:
    

  
  
  

   

 

  
    

   en août, septembre ef octobre

la prenière péiNode de

paie commençant l

après le ler mars 190

et, par la suite, par

- intervalles de trois

mois civils jusqu'au

‘Pour étterniner la ielle de 1'Indice

      

donnée, la w®moyenhe calculée sera
    

  

 

ice le plus

 

A cœpt de la

’ conveftion jusqu'au 3 décembre 1979, 1l'allocati du

 

  

   

de. la vie sera de quatre (4) cents l'heure.

-

date d'entrée en vigueur cette’

C
e

 
 



 

que

   
   

prévue

on du cout

la vie

  

 

 

 

  
  

216.1 ou moins

216.2 -

216.5 -

216.8 -

237,1 -

217.4 -

217,7 -

218.0 -

218,3 -

218.6 -

218.9 -

216.4

216.7

217.0

217.3

217.€

217.5

218.2

218.5

218.8

219.
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que prévu au paragrapheGé jusqu'à 1l'ajusteme

d'un

aucune

cent l'heure

cents l'heure

cents l'heure

cents l'heure

cents l'heure

cents l'heure

cents l'heure

cents l'heure

cents l'heure

nts l'heure
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Ru 7 septembre 1981 inclusivement. Par la suite,

copter de l'ajustement du 7 décembre 1981 et du

proc in cent ($0.01) pouvant devenir payable e 7

% décembr), 1981, le tableau précédent sera modf fit de

façon Gqu&, les ajustements d'un cent (ÿ0.01) de

_ l'allocation\éu coût de la vie soient fonction de

_ . chaque variatid de 0.26 de l’Indice popéré.

3 - Pour chaque périodÀ d'ajustement fu cours des huit

> périodes trimestrielle\ débutantfle 3 décembre 1979 et

prenant fin le 6 décembrA 198; le montant d‘augmenta-

À ‘ _. tion d'allocation du colt J la vie 30 pendant chaque

4 - période trimestrielle sen là. tableau précédent sera

+ réduit d'un cent (S0.07). Pour Yhaque période d'ajust-

4 a .- - ement au cou-s des périodes trimes\rielles débutant les

4 LE ; _ 7 éécenbre 1981, Jêr mars 1982 et 7 Nin 1982, le mon-

a - , ... tant a' augnentafion de l'allocation du Zot de la vie

A dû selon le pébleau ci-dessus pendant cf que période

_ trimestrieïle sera réduit de deux cents (S0.M) ou du

; ¢ - montant je l'augmentation, s'il est inférieuNà deux

€ - cents $0.02). Toutefois, il n'y aura aucune r&dZ ction

3 conformément aux présentes dispositions pendant toyte

3 -.…- Fériode trimestrielle au cours de laquelle l'allccatio

- | _ | _ -

par
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°

, Qu coût de la vie prévue au tableau est Égale à ©

di inférieure au montant d'allocation du coût de Ja ie

i . prévu\eu tableau pour les périodes trimestrielles pr£-

à, ctdente Après l'ajustement de la période /trimes-
+ x.

) A trielle coïûmençant le 7 juin 1982, le xmonyênt total
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i réduit au coûrs des onze périodes sera goustrait de ii

. : l'allocation dj colt de la vie et 1le¢/ tableau sera id i

3 ajusté pour que soyenne trimestrigile de l'Indice 13
: ) BR

… £ pondéré des prix à consommation /égale l'allocation f 3
tre . 3 :

if effectivement versée pâapdant la période débutant le 7 = 1 :
A: : _ +

“ 4 juin 1982. 0 3 :
à DR : . . i - ’ i vo . 1 : :

S$ oo y 1 Ê.e

{7 En ce qui concerne les us&çments effectués le ou . > -&

Te après le 5 décembre 1578, le mon\ant de l'allocation du } "
ri

\ 4

TS colit de la vie sera calcul® confomément au présent JE.
=, = So. sos
cL. “

; J. >

, LÉ - paragraphe (46) syûs Egard aux reductions qui y sont i 3

" 3 prévues. CN . - } =
‘ ‘3 a C3 5 t $

. ‘ee : - Ê =

* Cd | - Pol
A ) ) "81 les Indices officiels appropriés n'ont, pas été { ne

7 publiés Au début ou avant le début d'une des YNHériodes r -

: 2
= ® de paffe nentionnées aux paragraphes (45) et (46), tout Eo

; - x) yétementde l‘allocation du coût de la vie requis Yar E. 3

> ° . ; .
¥ 112 1982 s indices appropriés devra entrer en vigueur a *
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3 mencement de la première période de paie après qu E:

i |

4 (48)

€ -. suite de révision subséquente des chiffres pu-

. cn bliés utilis®y pour le calcul de l'Indice frondéré des °°

. a prix à la conso is en fonc-

:_- tion duquel (desqu coût de la vie

1 . aura êté déterminée. .

= - ~(49) A moins d'entente les parties, la F:

. continuation de l'allocatiow\u coût de la vie sera

: ' CL. - subordonnée 3 la dispon des Indices mensuels «=.

à € ’ - , 7 , officiels des prix à 1 sous’ leur forme a

3 hu # 7 Co ; actuelle et calculë que les Indices 2.
; . - . > j

4 . À publiés pour juil l’autre des - 3 JP
J \ - by

Bt

ee 3 la base du ’ | +R

tion, les ’ ‘ "5 Rn

parties s'fngagent à demander à telle agence à mettre R ¥

à leur isposition, pour la durée de la sente ce.
Ea ra

un Indice mensuel des prix à la E

e l'Indice de juillet 1979. _
: Ce - - pt

No = _ i By Ra

. ErCT WCreyes f
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e

dq 3
4  



(39)

| A

(40)
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ARTICLE IX
 

SALAIRES

L "Annexe "A" jointe aux présentes stipule les taux de

salaire par classification tels que convenus par les

deux parties, gr/g¢g/raux/g¢ompyenngntL/) es/Augmenrarions

BERGA)#3 /BEYVES/A0/RAYADIAPIE/181)143) 4140)1821KR)

BE/EELLE/COPVERLION/EL/IRYRLALIOR/BY/2PRL/AR/IR/VIE

BIVR/ABTIRY[ELILYERLEARRUX/FRALELST /BR) LEY)8/00] BPOREER

AU/PAYASSAPRE/199) /96/61E/SONYENTI 97/

Les taux de salaire ainsi établis demeureront en vigueur

sans changement pendant la durée de cette convention.

Les employés nouvellement embauchés dans la classification

de mécanicien, carrossieret peinére,Fecévront dix (10)

cents l'heure de moins que le taux de salaire établi pour

la classification & laquelle ils sont affectés. Ces employés

recevront une augmentation de cinq (5) cents l'heure le trente

et unième (31e) jour de leur emploi au service de la compagnie

et ils recevront le taux de salaire établi de leur classifi-

cation le trentième (30e) jour (période de mise à pied non

comprise) suivant la date de leur première augmentation ou

quand ils accompliront les exigences normales de leur tâche,

si cette éventualité survient la première.



 

> ( one ‘LE] Les employés embauchés le ou après la

date d'entrée en vigueur de cette convention yTALS LL=
7

CLASSIFICATION DE CHAFFEVES LE camionsDrome À
TOUT FAIRE,CBEcrsls AU SEVcE Le L'enreeTEA,

 

 

 

dete-élentrée-en_visseus, seront embauchés à un taux égalà

guatre-vingt-cing pourcent (85%) du taux de base maximal de la

classification d'emploi. Ces employés recevront automaticuement

une auamentation amenant leur taux jusqu'à:

(1) quatre-vinat-dix pourcent (90%) du taux de base maximal de

la classification d'emploi zpres cent-cquatre-vingt (180) Sours.

(2) quatre-vingt-quinze pourcent (95%) du taux de base maximal

de la classification d'emploi après trois-cent-soixante-cina

(365 ours -

(3) taux de base maximal de la classification d'emploi apres

cing-cent-auarante-—-ina (545) jours.

o
s  
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NOV 12 1882

 

‘ 1979 FR MASTER
Si un tel employé mis à pied avant d'avoir atteint le taux de

bas? mozimal és la classification d'emploi est réembau 'hé—2-2a

zêne-;cire- dans un délai d'un an à compter de son dernier jour

de travail avant sa mise à pied dans le cas d'un employé qui

n'avait pas acquis d'ancienneté précédemment ou dans un délai

C
E

est laborraapit

EYE.
$Y 1% 1° 42-15 tre 1a 3,9» 515 913 TA at vate ——=—— TAT.Ci

4un an suivant ia date où son ancienne

NosStearate di Lait gai, Q2opaztlonialianant as taux Je

base maximal de la classification d'emploi que l'employé avait

atteint avant sa mise à pied, sera le même. Lors d’un tel

réembauchage, la période reconnue d'emploi antérieur de

l'employé à un taux progressif a-cotto-usire sera appliquée pour

les fins de son taux progressif vers le taux de base maximal de

la classification CPS Pour l'application des seules

dispositions du paragraphe 4 , la période reconnue

.d'ancienneté d'un emplové pour les fins de sa progression vers

le taux de base maximal de la classification d'emploi,

commencera le premier Jour de travail et comnrendra les “jours

subséauents de cette période de paie. Par la suite, tel emplové

recevra un crédit de sept jours pour chaque période depaie

pendant lacuelle l'emplové travaille, sauf qu'aucun crédit.ne

sera accordé pour les jours où l'employé est en mise à pied.

Peu importe la raison, aucun crédit ne sera accordé pour une

période de paie pendant laquelle l'emplové ne travaille pas

2274)
sauf, tel que prévu au paragraphe 2+ et sauf la période de

paie pendant laquelle tombe la semaine complète de la période

des fêtes de Noel pourvu aue par ailleurs l’'emplové aurait été

requis de travailler. Chaoue augmentation du taux entrera en
=

vigueur au début de la première période de “aie suivant le
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taux.dernier jour de la période de qualification au
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NOV 12 1382
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j - 1979 FR MASTER

3 SD] BIEXYSLRALIPR/EM/EBBE/EE/XR/¥ILL ALLOCATION DU COUT DE LA VIE

. xr LAXTLYASSTAIEAAAE)STEFÉESCHENSAÉEAIEVÉSELSYÉIÉORL
KEL/EXALEVALIGRE/BR/EEBE/CE/XR/HIB/BERBARL/XA/EALEL/AEE

CERSERLIPRE/BYELEASNELZ/IREIELARL/EELERBYBYEEL[PELL

BYSLERION SELARELAERE|BUYARLYAéléganteEBRYEREIBRL[JER

RERBYLEHRERIRELEEÉCOLECANAASAANSTEAINASSELIA/EILA

ÉPRÉOMMALION/ACIFABIÉS/ABPÉTÉ/LIIVGIEÉ/BONdÉLÉ/AEE/BFIX/K/IA

COREBRRALIPRY[AUREINE38/BRERYRIRELJURE)AILBRALIONBK)EEREJAE

A/SER/ARIEBERS/TLEAEIFABERANELLERBRELTR

FÉCOANAZÉSÉNÉ/TA/BBEETGIXILÉ/AUE/IIIVAIEE)CEEZAZEXSES/BLIA/ATER

PAYE/PU/RE/X)AULYE/RUTERE/AXTEEAEX[BE/XVINGLE/BORERB/ALL/BYIK

E/YR/LPREOHAALLGNBERGARL/XA/BUYBE/ARYR/BYBEERLL/EBASCHLLB)EY

AEE/CONSERLIGE)SUPARANLRLERS/4LL)SNCONBRAUEREEAE

» A XIELABYIELERENEARIIAALEE[BONARR/RELELIAESLAICONESAHANZONS

" XEE/BALEIEE/PERVIERRRRLARTEYEERE/XELUELCRAYBHL)AULYR

5 MOALEICALIONBEE)ERIEILEE]/BYRELAYIONEBU/AE)EOULRLALLER

EERAILIGNE/A)ERBIBL/3/LAVER/AR/AIELRLERERE/BANE)TE/HBUAERERYAS

XIINA1RE/BELNRTRL/BRE PARLAAOAIE/BA)Ah/PARARA/EHHBAYALISSRERL/ i

EEXUL/A8/YX)INEIEE/BONERR/BEL/BEIA/R/XR/LOREBRAALIOA/BLABYL/ER

VérrA/dés/Présérrés/ A compter de l'ajustement pour

le trimestre commencant le 6 décembre 1982 et pour les cuatre

(4) trimestres suivants tels qu'indiqués au paragraphe . (3)

‘l'allocation du coût de la vie sera déterminée en fonction des

 

changements de l'indice pondéré des prix à la consommation

,(1967=100). L'indice pondéré des prix à la consommation sera

calculé par les parties en utilisant l'indice des prix à la =

 

consommation pour les salariés urbains et employés de bureau
NOV 12 198)

(revisé CPI-W) (moyenne urbaine des Etats-Unis) publié par le

"*Bureau of Labour Statistics'' (1967=100) des Etats-Unis et

 



  

- |. |

l'indice des prix a2 la consommation publié par Statisticue

Canada (1971=100) pour le Canada et sera calculé conformément a

la lettre d'entente signée par les parties. A compter de

l'ajustement prévu pour le 5 mars 1984, l'allocation du coût de

la vie sera‘ basée exclusivement sur l'indice des prix à la

consommation publié par Statistioue Canada (1971=100) ajusté sur

une base de 1969=100 conformément à la lettre d'entente sicnée

par les parties:

  
|
NOV 12 1982

   



TXT

 

q ? jp Wainy

(4 ) 1979 FR MASTER
LAY9ZYY(1287L'allocation du coût de la vie prévue aux présentes

devra être payée à chaque employé pour chaque heure durant

laquelle il aura travaillé. Le montant de l'allocation du coût

de la vie en vigueur à un moment donné sera compris dans le

calcul de la paie de vacances, de la paie des jours de congé, de

Dindemnité garantie à un employé appelé au travail, de la paie

en cas de deuil, g% de la paie de juré et de l'allocation de

congé payé. K/COREYAN/ESSYA/GASETENSRESEN/4IGUSES/Aé/éétté

CERYERLIERS/UR/RERLEREJETER/BEXLEY/EX/LYERLESBEML/EERLE/AEXLBLY

EEEATBULR/RARLENALÉSILIELEIEE/BALAILESLALAIRAKAS

InYErmealALrea)er/MEXIREBRY/EL//ELLEINEBLBOYB/BOLL/ENAGAL

ÉLARSTETCAXION/UÉ/LLAMAIL/BITESIOMXAÉÉE ERSSTEELESCELYE/FALES

EX/RERE/LERLELVAR/RORLERL/RHEL/E/R/BELLARY/EL/LESRLEFERUA/EERLE

ASXLZZY/EEXR/BRAVIL/AE/I)AIXBLAXIBR/BA/EBRE/AL/XA/AIL/EL/BAL)XE

£Piré//ILallocation du colt de la vie sera ajustée conformément

aux paragraphes [Z@Z)Y(301) et [XgAY ) ci-dessous.

Me)
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(dt) 1979 FR MASTER
TXT LKLYBZ3YY (1027 Pendant la durée de cette convention, les ajustements de

l'allocation du cofît de la vie devront être faits aux dates suivantes:

 

TS Basés sur la moyenne

Tt : trimestrielle de

T# A combter des équipes :  l'Indice pondéré des prix

T4 commençant le: à la consommation pour:

T 3/dégembre/1978 août, septembre et

T 6 décembre 1982 octobre Y#791982;

T novembre, décembre Yÿ791982

T et janvier Yÿ8ÿ1983;

T A la première période de paie par la suite, par inter-

T commençant le ou après le valles trimestriels

T ler mars’ Y98ÿ1983 et, par la | jusqu'a février,

TT suite, par intervalles mars et avril Z9ÿ8Z1984.

- trimestriels jusqu'au

T ler juin Z#8Z1984.

TXT Pour déterminer la moyenne trimestrielle des Z/indices pour une

période donnée, la moyenne calculée sera arrondie au dixième de point

(0,1) d'indice le plus rapproché.
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3
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TXT

T#

= t
h

3
3
.

du coût de la vie sera de SUXYYE/¢eryYE/LAZY deux dollars et

quarante-cina cents (2,45 $) l'heure.

18791982 et pour les quatre (4) trimestres
(3)

l'allocation du coût de la vie sera conforme au tableau suivant:

EYBEALEBULEYAIBRYIRAEENBERALERLELA6/YA/LASERSLESAEHER

PELELABHER/AXBLY[ELIKXBRBY4/XIEXXSLELIEH/EA/CBRL/BE/XA/HIEEEXA

syivants tels aue Drévus aux paragraphes

  

EORLEERE/BALABIEEA/BAIAREL

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Moyenne trimestrielle de l'indice

pondéré des prix à la consommation

290,2 - 290,4 |

290,5 - 290,6

290,7 - 290,9

292,0 - 291,l

291,2 - 291,4

291,5 - 291,7

201,8 - 291,9

292,0 - 292,2

292,3 - 292,4

292,5 - 292,7

292,8 - 293,0

ZXELX/BU/REIRE

Ae/ZXB4Z/R/ZXB/K

dg/ZXBLB/R/ZXBLT

BE/ZXELB/R/2XTLD

gE/ZXTLX/R/2XTSZ

de/ZXTIA/R/ZXTLE

(45) A Comer
ILXBAYY 2) A compter der.

EPTE. € 1282 |
dialINCjiscu'au 36 décembre Z9791982 l'allocat+on

|

de& DU Q& 1979 FR MASTER
i 2 : =

A co

All

coi

2,43

2,44

2,45

2,46

2,47

2,48

2,49

2,50

2,51

2,52

2,53

 

-

mpter du 36 décembre

(44)
et Fe),

ocation du

t de la vie

l'heure

l'heure

l'heure

l'heure

l'heure

l'heure

l'heure

l'heure

l'heure

l'heure

A
[
A

|
[
A

[
A

I
A

[A
B
|

|
I

|
A

l'heure

Kure
YE/XTAeAY
2¢/XPAY
L/LPASAY

92/1HEAL
S¢/2Mgrs
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TXT

féespers,

1979 FR MASTER

et ainsi de suite, avec un ajustement d'un cent (lg) l'heure

PEAY/SHAGAE/YAYIALIBY/BE/LYBIEFBIXIEWEL/ABLBY[AEECIRL/EE/TE

RESERRE/ABXTIRATE/BELL[XELLIRBELLE/APYSOLIE/LE/ABEBYBYA/AY

BALAGLALHE/AXBBY1)SXEALTAYA)RASELERERLE/SRELARESRIHIGAEA11E/T

BELLARYE/IBYIRCIALIFERERLL/[BAL/TRABUILEA/B/BALELL/E22

ASLAREALABT)ERLESLBRLARFIGYRALJETAREERBLE/IIBLE/BE

EORRERGERL/AVELXEBYSRIEL/FERL/AXRY/RARILIBRALL/AAZ/POVXYALE

SEFERLY|EAYAVIE/E/T/BERERBLE/ITBLL/XELAVEAR,ELFRANL/EELA

BEAILI2/AL/ERAGONABERSBIL/ALE/BEBAIABLERERLE/ATUR/EEREALY[EE

 LTALLSEALIEN/BA EERE/BETRIHIE)AEAISRNENL/PAYABLE Pour chaque

variation de vingt-six centièmes (0,26) de point de la moyenne

de l'indice, lesquels ajustements seront calculés conformément à

la lettre d'entente signée par les parties.
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TXT prayA compter Gl'ajustement du 5 mars 1984 et pour toute

période par ia suite telle que prévve aus poragranbes (3? che

[ (He)
, l'allocation du coût de la vie sera basée sur l'indice

des prix à la consommation {1969=100) avec un ajustement d'un

 

cent (1¢) l'heure pour chaque variation de vingt-six centiemes

0,26) de point de la movenne de l'indice, lesquels ajustements

seront calculés conjointement à la lettre d'entente signée par

les parties.

  

Ke
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1979 FR MASTER

TXT AE s de l'allocation du coût de la vie telle cue prévue

au raragraphe L285) une audmentation spéciale Je vinit-huit

cents (0,283) l'heure sera ajoutée à l'allocation du coût de la

vie du 5 mars 1984 en même temps oue ‘l'ajustement prévu pour

cettedate.
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XT 143057]si Statistique Canada ou le ""Bureau of Labour

Statistics'' ne publie pas les indices des prix à la

1979 FR MASTER

 

consommation appropriés au début ou avant le début d' ye des

périodes depaie mentionnées au paragraphe parr tout

 

=; _ ajustement de l'allocation du coût de la vie requis par ces

| fäices appropriés devra entrer en vigueur au commencement de la

première période. de paie après que les indices auront été

2 officiellement publiés.

>. TXT _LueerTAucun ajustement, rétroactif ou autre, ne sera fait par

â (48) suite de toute révision subséquente des chiffres publiés

utilisés pour le calcul de l'indice pondéré des prix à la

consommation ou de l'indice canadien des prix à la consommation,

selon le cas, pour tout (tous) mois sur la base duguel
 

(desquels) l'allocation du coût de la vie aura été déterminée.

TXT Jon A moins d'entente contraire entre les parties, la

mn) continuation de l'allocation du coût de la vie sera subordonnée

à la disponibilité d'indices officiels mensuels publiés par

Statistique Canada et le ""Bureau of Labour Statistics'' dans

leur forme actuelle et calculés sur la méme base que les indices

de juillet X9791982. Si l'une ou l'autre des agences susnommées

change la forme ou la base du calcul de son indice des prix à la

consommation, et aue tel indice soit nécessaire aux fins du

 

NOV 12 1982 calcul de l'allocation du coût de la vie conformément aux

dispositions de la présente convention, les parties s'engagent à

demander à telle agence de mettre à leur disposition, pour la

durée de la présente convention, un indice mensuel des prix à la

consommation dans sa forme actuelle et calculé sur la’ même base

j que l'indice de juillet 79791982. ee

3
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! (50) Prime d'équipe de nuit

  

  

 

  

 

 

+ i Une prime d'équipe denuit de cing pour cent (5%) du 3 ce

ili . ; . taux des heures réçulières d'un employé sera payée pour it | T2 ;

1 ; toutes les heures durant lesquelles il aura travaillé | La ;

4 | sur des Équipes dont au moins la noitié des heures se iA > SE
; : tg : RES

1 situe entre 18 heures et 6 heures le lendemain sauf : i ad
“à : - +e

x qu'un enployé travaillant sur une équipe devant ; 1 SE
a "2 _ . 8 i? |
i 3 régulièrement débuter entre 22 heures et 2 heures le * 1 : ER «

A _ : ja
2 lendemain recevra une prime d'équipe de nuit de ‘dix ; 3 nes é

. i pour cent (10%) de son taux des heures régulilres pour ’ i i =3© i
: * + g + +3 toutes les heures durant lesquelles il aura travaillé. : 5 rs

: 2 Cette prime sera payée uniquement pour les heures :. oH

a A ; travaillées, et aucun boni ni prime ne pourront y être 1 3 ea

3 xjoutés. - ’ - iF 2
© of i v3 -

! 1 (51) Les expressions "travail de nuit” et “travail de jour" ec --N8
5 - : ts L
3 employées aux présentes seront interprétées telles que + . : Bo

= iq définies dans l'Arreté en conseil No. 184 du 8 février : = Cc
« ~ ‘ . = Ê

1950 tel qu'anendé, cet arrêté étant un décret relatif r = Sa Ë
B » = + À

1 “ aux enployés de garage de l'Ile de Montréal. Nonobstant : 5 : =|| Fo à LR_ tout autre disposition de cette convention, aucun = - : +B
| \ f ©; . LSà - ; . différend sur l'interprétation ou la violation de ce vr a ts

| hy 7 i

1 ‘ _ paragraphe ou sur l'interpritation du décret mentionné i 2 9 2

: ) - Ë î iN
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° , ci-dessus ne sera soumis à l'arbitrage, mais un tel El 0
si y 2

différend, après avoir ttë sounis au troisième stade du 2% >
. ow» ; od

node de règlerent des griefs sera, au lieu de toute EE

: autre mesure, Soumis au comité paritaire établi en a BE

a ~~ vertu de la loi des conventions collectives concernant © ER

‘ “ledit décret et la décisiion du comité paritaire sera 3 :

% _ finale et liera la compagnie, le syndicat et les xB

g enployés. Co. . c3 ;

- - . ) - > - Sat

& (52)

Paie

de

jure

SE
= ; 5

ce (a) Un employé ayant un an ou plus d'ancienneté qui EB «

°c Xi
. est assigné conme juré et se présente en cour {y —= |

compris à la cour du coroner) à cette fin com fi.

’ . i . fornément aux exigences de la législation +

-, applicable, devra recevoir de la compagnie un = Î

sontant égal à la différence entre le montant de 5

, : salaire (à l'exclusion de la prime d'équipe) qu’il vE

i aurait normalement gagné en travaillant pour la ig

. .compagnie ce jour-là durant les heures rémunérées on

= 3 ty CL ‘au taux régulier et le montant quo idien d'hono- TT

a =
raires payé par la cour aux jurés (à l'exclusion i

e
=; 2

. ' I” des allocation de voyage et du remboursement des pe

dépenses), pour chaque jour durant lequel il se 5 |
+ SoHE

‘ =
- ® ré ;

3%
100 faà

=
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SIDE | -§ 56 ~- ;

> - _ présentera à la cour comme juré ou agira à titre

- de juré et durant lequel il aurait êté censé

A travailler pour ls compa”n:.:.

° -# Pour recevoir ce paiement, un employé devra donner

., à la direction locale un avis préalable à l'effet

2 4 qu'il a été assigné comme juré et il devra lournir

oo ’ À un preuve satisfaisante de sa présence en cour ;

= . 3 - comme juré ou du fait qu'il a agi coome juré ?

3 A 3 ‘durant les jours pour lesquels il réclamera un tel :

3 so 4 paiement. Les dispositions du présent paragraphe :

9 ; * ne sont pas applicables à un employé qui s'offre =

. ‘ 2 À ; comme juré sans avoir Été assigné à cette fin. i
LS sa

3 5 2 ; + (b) Paie en cas de deuil LE

1 Te “44 Lorsqu'un décès surviendra parmi les proches ;

i: parents, tels que définis ci-après, d'un employé ;

3 - ; ayant de l‘ancienneté, l'employé sera autorisé sur ;

- ¥ demande à s'absenter durant les trois (3) premiers

- "J jours ouvrables réguliers (à l'exclusion des same- |

; dis, des dimanches et des jours de congé} suivant } v

. - ’ imntédiatement la date du décès pourvu qu'il as- {

5 ; siste aux funérailles. Pour les fins du présent ;
Li :
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05 53 .

. _ paragraphe (52)(b) les proches parents seront les

LE BE a suivantes IT +. 7

9 . . Las =

a
. JE

7 -

J CE le conjoint, : ;

&
le père ou la mère -

8
la belle-mère ou le beau-père par remariage pa

un grand-pire : CAR
ei

1
une grand-mère - : ER

Bn enfant
PCR

A
i un enfant d'un autre lit du comjoin 3 _

2
; 22 - 22270

i
un petit-fils. : : - =

à
. og

] ‘
-une ‘petite-fille + =F

> j
- . un frère T

à
un frère consanguin ou utérin ’ y

1
‘Un demi-frère - :

| 2
- :, Une soeur . : . te ©

une soeur consanguine ou utérine _

A . Cs
une demi-soeur . “ -

. RIS
_ le pire et la mire du comjoint actuel

Ea 20
_ . la belle-mère ou le beau-père par remariage

+
i + ft. du conjoint actuel

TE |
. un grand-père ou une grand-mère du comoint

a
” actuel - ©

> 2h

“ ©

Au cas où le décès d'un proche parent de l'employé
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: tel que défini ci-haut surviendrait alors que le
° 3 ’

1 Ctfunt etait en: service actif dans les forces
3 .

15 armées canadiennes, l'employé pourra, si les -|3
A

funérailles sont retardées, obtenir que l‘autori-

* sation de s'absenter soit retardée jusqu’à la

periode de trois (3) jours ouvrablesréguliers au

cours de laquelle auront lieu les funérailles. Au

cas ol le corps du proche parent de l'employé tel

que défini ci-haut ne serait pas enterré sur le

continent nord américan uniquement en raison du

  
    

fait que la cause du décès a physiquement détruit ;

~ le corps ou à cause du fait que le corps a êté ;

remis à un hôpital ou à un centre médical nord- i

américain reconnu pour des fins de recherche, i
: ‘

1 l'exigence relative à l'assistance de l'employé i

aux funérailles ne s'appliquera pas. si un i

employé obtient un permis d'absence à cause de la |

maladie d'un proche parent, tel que défini

ci-dessus, et que ce proche parent meure au cours !

des sept (7) premiers jours civils de son absence, i

l'exigence relative aux jours de travail réguliers i
e : +

: , de l'employé ne s’appliquera pas. - ;

: | ;
_ 1
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$ J 7 Un employé autorisE€ à s’absenter de son travail en TE

J = vertu du présent paragraphe recevra, sur demande € É

’ ; écrite de sa part, le moncant de salaire qu il x -
ne 3 ow . Eo

1 "à aurait gagné (exception faite de la prime d'équipe = =

2 i ER
8 3 - de nuit) en travaillant durant les heures rénuné- = a:

3 1 rées au taux régulier pendant les jours de travail ir 4

4
. 4

; = i

. 3 réguliers durant lesquels il se sera absenté ‘ (à £8

A Â

3 2 l'exclusion des samedis, des dimanches et des

i Xx. 3 -

j % 3 jours de congé).
. | .

ARTICLE X

LES BEURES DE TRAVAIL REGULIERES ET SUPPLEMENTAIRES

; (53) L'expression "Taux des heures régulières” utilisée dans

| cette convention signifie le taux horaire régulier d'un A

a = : *~ >

;  V employé plus l'allocation du coût de la vie, mais à æ

3 7 l'exclusion des primes d'Équipe de nuit, de la rénuné- TE ©

2 - ration des heures supplémentaires ou de la paie des : 98

3 Jours de congé. 1x:

(54) L'expression “taux majoré de -moitiëé” utilisée dans et
. .

; J ‘cette convention signifie une fois et demie (1 1/2) le

a è

hs Lee PpPyRE Neee EEE Fe EE RTE .ygvr

: ) €

j + , .

e © - *

; | | A
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(57)

$
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-

taux des heures régulières.

\

L'expression "double taux” utilisée dans cette conven-

tion signifie deux (?) fois le taux des ‘eures Trégu-

lières.

La semaine de travail d’un exployé commencera au début

de sa journée le lundi.
*. ~

Pour calculer la paie à laquelle un employé a droit en

vertu de cet article, la "journéz” d'un employé com

prendra les vingt-quatre heures consécutives à partir:

(1) du début de l'horaire de travail de l'enployé le

jour civil en question ou, selon le cas,
“a.
a - . AN -

42) du moment ol un employé a commencé à travailler le

jour civil en question si c'est avant le début de

son horaire de travail pour ce jour-là.

-
..

-~

Tout travail exécuté par l'employé durant sa  "journée®

sera considéré comme ayant Été exécuté durant le jour

civil où une telle “journée” aura commencé. Si une

’
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équipe de travail commence à Minuit, elle sera

_ ¢ongidirke cium. ayant commencé immédiatement avant

minuit. ;

(58) (a) Le taux majoré de moitié pour les heures de tra-

vail accomplies au delà de 8 heures au taux des

= -heures régulières durant une journée.

(b) Le taux rajoré de moitié pour toutes les heures

_ , travaillées le samedi dans la mesure où ces heures

-ne font pas partie de son équipe de travail du

- / vendredi.

c (ce) Le double taux pour toutes les heures travaillées

Lo le dimanche dans la mesure od ces heures ne font

= pas partie de son équipe de travail du samedi.

(à) Le double taux pour toutes les heures pendant

_ 270 lesquelles il aura travaillé a cours des jours de

congé établis au paragraphe (60) et pour les

heures pendant lesquelles il aura travaillé un

jour de congë spécifié en excès de 8 heures

_ pendant une Équipe commençant le jour précédent et

- = ~
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A (59)

(60)

  

se prolongeant pendant un des jours de congé

spécifiés.

La prime d'équipe de nuit, la paie de jour de congé et

la rézunération des heures supplémentaires, ou l'un

quelconque de ces paiements, ne pourront ni être

ajoutés les uns aux autres ni faire double emploi pour

les mêmes heures en vertu de n'‘inporte laquelle des

dispositions de cette convention. Les heures pendant

lesquelles l'employé a travaillé et pour lesquelles il

est rémunéré au taux des heures supplémentaires en

vertu de n'importe quelle disposition de cette conven-

tion ne seront pas comptées plus d'une fois aux fins de

déterminer si un employé a droit à des heures supplé-

mentaires en vertu de la même disposition ou de toute

autre disposition de cette convention.

Pour les fins de cette convention, les jours suivants

sont des jours de congés.

ire année
16 décembre 1979 dimanche
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R4 décembre 1979)

25\ décembre 1579)

26 Af .embre 1979)

27 d&jembre 1979)

28 décempre 1979)

31 décembre 1979)

der janvier X980)

4 avril 1980

19 mai 1980

24 à vin 1980

30 juin 1980

ler septembre 1980

13 octobre 1980

2e année

21 décembre 1990

24 décenbre 7380)

25 décembré 1980).

26 décenfre 1980)

29 dtçeémbre 1980)

30 décenbre 1980)
3)/ décembre 1980;

r janvier 1981)

-2 janvier 1981)

Pério’e de No

vehdredi saint

Fête de la Reine

St-Jean-Baptiste

_ Jour du Canada

Fête du Travail

“ Action de Grâces

Période Ne Noel
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période deNoel | 17 avril 1981 R

= - 18 mai 1981 a Reine
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24 juin 1981 Baptiste

E juillet 1981 | © peek du Canada .   
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(60)

  

* 28 décembre 1982

 

Pour les fins de cette convention, les iours suivants

sont des jours de congés.

lère année

ef alriteEefp -

24 décembre 1982

27 décembre 1982

Période des Fêtes

* 29 décembre 1982

* 30 décembre 1982

31 décembre 1982

1 avril 1983 : Vendredi Saint

23 mai 1983 Fête de la Reine

24 juin 1983 La Fête Nationale du Québec

1 juillet 1983 Fête du Canada

5 septembre 1983 Fête du Travail

10 octobre 1983 Action de Grâces

2eannée
26 décembre 1983

* 27 décembre1983

* 28 décembre 1983 Période des Fêtes

* 29 décembre 1983

30 décembre 1983

2 janvier 1984

     



 

20 avril 1984 Vendredi Saint

21 mai 1984 Fête de la Reine

24 juin 1984 Fête Nationale du Québec

2 juillet 1984 Fête du Canada

3 septembre 1984 Fête du Travail

8 octobre 1984 Action de Graces

* Ces jours peuvent servir comme jours de congés flexibles

efitnEHEh pny
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(A) (1)

(2)

(3)

  

Nouveau Paragraphe (60) (A)

Les parties conviennent que les jours non-identifiés

d'un‘astérisque au paragraphe (60) seront chômés par

les employés faisant partie de l'unité de négociation.

Les joursidentifiés d'un astérisque au paragraphe

(60) seront travaillés sur une base volontaire en

tenant compte de l'ancienneté et des exigences du

département de service à la clientèle.

 

S'il n'y a pas un nombre suffisant d'employés qui

veulent travailler durant la période mentionnée

ci-haut la compagnie pourra combler les occupations

concernées par ordre inverse des droits acquis

d'ancienneté avec un maximum de 15 employés faisant

partie de l'unité de négociation.

Les jours travaillés par les employés travaillant

pendant cette période des fêtes seront remplacés

entre le -premier jour suivant la période des fêtes R

et le ler décembre, excluant la période estivale IE

(15 juin au 15 septembre) et le mois d'octobre. fn)

Ces jours seront chômés et payés au taux des heures Ë

régulières, nonobstant les dispositions de l'article X.

»
Sw.

  



    

(60) (B) += si un jour de congé aéditionnel, fédéral où  pro-

(61)

vincial, est proclamé pendant la durée de cette

convention, il remplacera le jour de congé designé

dans cette convention comme la Fête de la Reine,

Pour les jours de congés spécifiés au paragaphe (60),

un employé admissible recevra huit heures de paie à son

taux régulier plus la prime d'équipe de nuit applicable

à son équipe régulière n'eut été le congé.

     



  

(L2bo LES NouUkS DE COLGÉS EEPÉCIFES LO

FalaGeilHE (62), SAUF POL LA FÊTE UATIOUALE
>o Quérec, EMALOYÉ DEVRA SHAT CFRLE AUX =

REGLES D'adbaissigLire SUIVAUTES 2

 

(a) L'employé devra avoir de l'ancienneté à la date où

le jour de congé sera observé.

(b) L'employé devra avoir travaillé pendant le dernier

jour ouvrable avant et pendant le prenier jour

| ouvrable après le jour d'observance du congé, à

moins qu'il ntaiewee autorisé à s'absenter par a

son superviseur. : {

(=2) Ou EM POJÉ SE La ADM ISSBCE AQ cobscé DE

LA FETE NATIONALE DU QuéGec. S'il A TRAVAILE

Av Moiss Dix? VRS OUVRABLES ETRE (€ |Le

ET LE 23 Juin, .

   

 

(63) L'emplorvé n'aura pas à satisfaire aux règles d'admissi- PE
J ;

bilitëé Ju parscraphe (62)(a) et (b) ci-dessus‘s'il n'a

NOV 12 sa pu y satisfaire où 3 ue mise À pied pour manque de

m
E
{
T
O
R
T

A
P
S
S
E
N

travail ou un persisd'absence jour maladie, pourvu que

cette mise à pied où ce remis d'absence ur maladie

v'ait pas débuté plus de huit (8) jours avant ie ‘our

d'observance du congé.

Voi£ Nouveau par (633 /

(8) 994 Lorsque le jour d'observance d'un cong& établi

surviendra pendant la périade approuvée des

vacances d'un exployé admissible, ou pendant une

période au cours de laquelle il sera payé comme

juré conformément au paragraphe {(52)(a) de la

présente convention, et que l'employé sera absent

de son travail durant .sa semaine de travail

régulière en raison de ces vacances ou de son

assignation comme juré, il sera payé pour ledit

jour de congé.

 
  



-M Ge (3
5 (A) ANbrvasrat LES. LSA~ons Xo pacacecine(6M,

7&s employés admissibler qui travaillent pendant la dEdxXigpe

quatrième semaine de travail précédant la semaine au cours de

laquelle la période de congé des fêtes commence et qui sont mis

 

a pied a la suite d'une réduction de la main-d'oeuvre pendant

cette semaine, ou les employés admissibles qui sont mis a pied a

 

la suite d’une réduction de la main-d'oeuvre au cours de la

première, deuxième ‘ou troisième semaine précédant ou au cours de

la semaine pendant laquelle la période de congé des fêtes

commence, recevront, s'ils y sont autrement admissibles, une

paie de congé pour chacun des jours de congé faisant partie de

la période de congé des fêtes/,pourvu aue l'employé ait

travaillé le dernier jour de travail normal avant sa mise 3 pied.

Un employé admissible qui travaille pendant la cinquième,

sixième ou septième semaine précédant la semaine au cours de

,Ç laquelle la période de congé des fêtes commence et qui est mis à0

Tey 12 BR a , .
: pied à la suite d'une réduction de la main-d'oeuvre pendant

 

cette semaine, recevra, s'il y est autrement admissible, une

paie de congé pour la moitié des jours de congé faisant partie

de la période de conaé des fêtes, pourvu qu'il ait travaillé le

dernier jour de travail normal avant la mise à pied.

> -

(64) .. Tout employd qui se présente au travail avec plus d'une

(1) beure de retard ou qui ne complète pas ‘la pleine

= période de travail au dernier jour de travail 3 son

horaire ou au prenier jour de travail à son boraire

après le jour d'observance d'un congé n’est pas

. admissible à moins d'être excusé par la direction.

(65) Un enployé qui accept de travailler durant un jour de

congé et qui, sans motif raisonnable, ne se présente

pas au travail et n'accomplit pas ledit travail sera  .

inadmissible a la paie 5e ce jour de congé.

 

T
e
r
a
e
r
m

+E
A
T

F
P - 3

>
w
r
;

e

 
DO



  

_ ARTice € XHH 1979 FR MASTER

HD2  ERYZ/YRCZE¥PPIALLOCATTONS DF PAIE DE VACANCES
 

TXT (bt) Chague employé ayant un an ou plus d'ancienneté a la

date d' admissibilité à la paie de vacances et à l'allocation d'

absence payée deviendra à cette date- là admissible à une semaine
 

Le vacances durant cette année-là ou à toute autre période de

vacances à laguelle il pourrait avoir droit en vertu de la

législation existante. Aux fins d'assurer la conformité avec

telle législation, les heures d'absence découlant de

l'allocation d'absence payée sont réputées être des heures de

vacances.
ei
\ TXT (BYE) La date d'admissibilité à la paie de vacances età

5 Jem Mar.
l'allocation d'abse~ce payée édano—ehague—deime sera le 36—juim

 

a Erxr © [-hisd-24d] Aucun employé ne recevra une paie de vacances inférieure

ma
i

à celle à laguelle il aurait droit en vertu de la législation

existante au moment où cette paie de vacances et d'allocation

d'absence payée sera due. Aux fins d'assurer la conformité avec

telle législation, la paie d'allocation d'absence payée est

réputée être une paie de vacances.
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TXT (>)HET Les mots ""nombre minimal d'heures'', tels qu'utilisés

 

dans cet article, signifient un total de 1,000 neures au cours

 

; de l'année d'admissibilité aux vacances, laquelle comprend les

cinquante-deux (52) périodes de paie précédant immédiatement la

3 dated'admissibilité à la paie de vacances et à l'allocation

Al'absence payée de cette année-là. Aux seules fins de calculer
 

le nombre minimal d'heures durant lesquelles l'employé aura

travaillé, les heures payées pour des jours de congé durant

lesquels l'employé n'aura pas travaillé et des jours d'absence

pour service de juré et pour deuil seront considérées comme des

heures durant lesquelles il aura travaillé.

TXT (EX(1JottLe 31 décembre 1982, chaque employé ayant au moins un

an d'ancienneté à la date d'admissibilité à la paie de vacances

 

V ~
et à l'allocation d'absence payée et qui aura travaillé pendant

le nombre minimal d'heures au cours de l'année d'admissibilité

aux vacances se verra attribuer vinat (20) heures d'allocation

d'absence payée. Par la suite, chaque employé ayant au moins un

an d'ancienneté à la date d'admissibilité à la paie de vacances

 

 
LY Co 4 ,Ç Le
s | et à l'allocation d'absence payée et qui aura travaillé pendant
BOY 1282
 

le nombre minimal d'heures au cours de l'année d'admissibilité

 

aura droit à cette date-là à la paie de vacances et à un crédit

 

d'allocation d'absence payée conformément à ce qui suit: 4

  

  



1979 FR MASTERIN3 TAXYY/WR/KYBR/RAISREIAEASSYLGIE)NIVl'ÉRÉSEYARCLERAÉLES |
ALLEL7AIREY.S/ABBYAEAXÉS/GE/EAXES E

IN3 TAZYY/XXBLE/RYAREHALE/MBINE/RL)EARA/NB)[ARE[AYARELEHRERL ;
CENX/AYOOYHELEEE)38/BALES |

IN3 IABYY/QERG/ABY[RAE/HALEMOLARSAL)BR)KADY[ARS/AYARSLEPARERS y
MARLAYIAGL/ALD)MELESA6/BRIE E

IN3 TXAYY/RIA/KADY[ARERELLRELHE/3d/AULRZE/KXBY[ARES5YAELEPRBEBL
PERLAAUAYARLE)KLAREUXÉS/AEBATE/

IN3 TABYY/QULRLE/KXBY[RHERALROLNEBE/SIRLNZBYIRAE)3)AREABAASLR
PERLAEBLARRLE/ALBDYIHENYBR)ABBEE

IN3 TABYY/YIRGE/KZBYRAE)BHBLUE)A)ARELERRELRL|ARYAERLE)A2PBY
Herres/dgpA18/
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Pour un employé admissible

ayant une ancienneté de:

=

Un an, mais moins de

x trois ans

Trois ans, mais moins de

cing ans

Cina ans, mais moins de

dix ans

Dix ans, mais moins de

© quinze ans

Quinze ans, mais moins de

vinat ans

Vinat ans ou plus

NOV 12 1382

®

 

Total des

heures d'allo-

cation de paie

de vacances

[
a oO

| O
o

o
O

oO
o

+ N
o
O
o

~
~

O o
O

heures de crédit

d'allocation

d'absence

a

19

ée
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‘Total des
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. © 1979 FR MASTER
b); L'alloc-t.on de paie de vacances et d'absence payée d'uPay

  

  calculée sur Aa basé de son anciennetté la plus lodmgue à la date

Aé/édr d'admissidilité à lapaie de vacances eïÿ à l'allocation

L'absence payée.

Un employé qui a de l'antienneté dans g€ux (2) usines de la

compagnie ou plus en vertu du la convention générale et dont

l'ancienneté est interrompue pa a suite à son usine de base

pour les raisons suivantes:

[(1)] Aux termes du parzGraphe (54) (d), Karce qu'il a choisi de

demeurer à l'usine pû il travaille alors ou,

{(2)] En vertu dd paragraphe (54) (f), conserver&\son ancienneté

la plus longe pour les fins seulement du calcul de Ya paie de

vacancesét d'allocation d'absence pavée à l'usine où i

travatfllera alors, à moins que son ancienneté ne soit annulée

 

pour une raison quelconque.

IN2 (2)++ Sans rien modifier ni ajouter à toute autre disposition de
*

l'article #4 relatif aux YAlAMgég allocations de paie de

vacances, un employé qui n'aura pas acquis un an d'ancienneté à

une date d'admissibilité à une paie de vacances et d'allocation

d'absence payée survenant après la date d'entrée en vigueur de

déffé la présente convention deviendra néanmoins admissible à

une PEIL/AL/HALAEEE allocation de paie de vacances pourvu:
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| _ Jee Ms; 1979 FR MASTER
vs (i) === Que l'erployé ait de l'ancienneté au 30-—jvirset

IN3 Gh) Seek Que l'employé ait travaillé durant au moins 13 périodes de

paie a la date d'admissibilité à la paie de vacances.

 

IN3 Un employé admissible qui remplit les conditions susdites

J - recevra un pourcentage de la paie de vacances de 40 heures après
"1% . 1 €RAAS ,

1e —émsagésn basé sur le nombre de périodes de paie durant

» | lesquelles il aura travaillé pendant son année d'admissibilité,

conformément au tableau suivant, ou tel que prévu par la

législation applicable, selon ce qui sera le plus avantageux

pour l'employé.

T# Périodes de paie Pourcentage de paie

T# durant lesquelles | de vacances de 40

i T# il a travaillé heures

D | SS: 26 100%

| T 25 96

® | T 24 92

| T 23 88

I T 22 84

a T 21 80

T 20 76

T 19 : 73

T 18 Nov 44 se 69

T 17 65

T 16 : 61

T 15 57

CT 14 53

Vr 13 50

ow oa

° 8   

 

 

v

   

db

     



   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

pil ; - 1979 FR MASTER

i" EE ATXT (3 —{é- Lorsque l'allocation d'absence payée doit être utilisée

J afin d'assurer la conformité avec une législation existante

a relative aux vacances, l'allocation d'absence payée sera prise v |

par l'employé et payée par la compagnie au moment et de la façon

= a requise pour assurer cette conformité. La direction deeade

Ù AMpourra établir une procédure à cet effet.

|
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   duc SAR LR ie cap PER TETE

pu i

(4) A moins d'entente au contraire, YA pAlg de

YACAAZ#Z les allocations de paie de vacances,

 

 

durant chaque année, dgyrz devront être calculées  sur la base du taux moyen de l'employé & son

 

à taux des heures régulières pendant la dernière

période de paie durant laquelle il aura travaillé

et se terminant avant le ler mars ou avant le

XB JUla date d'admissibilité, selon le calcul

qui produira le taux le plus élevé. De plus,

 

la prime d'équipe de nuit sera appliquée 3 la

paie de vacances €t aux crédits inutilisés

 

» 4 d'allocation d'absence payée.

 

     



    

 

-- 1979 FR MASTER

xr (5Ver Un employé admissible peut utiliser son crédit
~/

d'allocation d'absence payée pendant l'année d'admissibilité

 

 

 

 

 

 

 

après la date à laquelle l'allocation d'absence payéelui est

x créditée, pourvu que son absence du travail ne soit pas d'une

] durée moindre que quatre (4) heures consécutives et qu'il soit

À Aaxcusé pour cause de maladie (lorsqu'il ne reçoit pas de

e prestations d'assurance maladie et accident), affaire Vv

personnelle ou permission d'absence pour fins de vacances.

   

 

  

  



  

 

 

(6)

  

L'allocation d'absence payée autre que le crédit
&

‘inutilisé d'allocation d'absence pavée, devra
 

être calculée sur la base du taux de rémunération
 

vgypp de l'employé incluant la prime d'équipe de
 

nuit qui serait reliée à son taux des heures

réguliëres si l'employé avait travaillé son quart

de travail prévu si la journée concernée n'avait

 

 

 

pas été une absence payée, mais n'incluant pas

la prime de travail supplémentaire. Le crédit

 

 

inutilisé d'allocation d'absence payée devra être

calculé et payé selon la formule spécifiée au

paragraphe (66) (e) (4) pour le calcul des

 

 

 

allocations de naie de vacances.
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ÿ 2m (7)es Un employé admissible qui, au moment de sa prochaine date

d'admissibilité, n'a pas utilisé complètement son crédit

d'allocation d'absence payée sera rémunéré pour la portion

(66)(=3(6)
inutilisée selon le taux établi au paragraphe 7 au lieu

de jouir d'une absence excusee.

A
od

-

NOV 12 332
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à ee (8)error Si un ‘employé n'a pas tcavaillé pendant la nombre

 

minimal d'heures au cours d)'yÿg de l'année d'admissibilité aux

\

vacances, il aura droit pour cette année-là à la paie de

vacances et au crédit d'allocation d'absence payée décrits au

NCD)
paradraphe {lida A/YEAALYYE auxquels il aurait eu droit s'il

avait travaillé pendant le nombre minimal d'heures pour l'année
& ;X

E
P
R
i
n

en question, moins cing pour cent (5 p. 100) pour chaque période

a de cinquante (50) heures ou fraction de telle période lui

manquant pour atteindre le nombre minimal d'heures durant

lesquelles il aurait dû travailler pendant l'année en question.

\
8

H
R
E

3
A

EN) += Chaque employé qui est congédié et gui, à la date

d'admissibilité à la paie de vacances et à l'allocation

d'absence payée précédant immédiatement son congédiement, avait
 

un an ou

plus d'ancienneté déyrA/rédéyvéil recevra, au lieu de la paie de

vacances et de l'allocation d'absence payée #/YA{VéIIS

auxquelles il aurait autrement eu droit en vertu de cet article,

ce oui suit:

[(a)] la paie de vacances et le crédit inutilisé d'allocation

d'absence payée, s'il y a lieu, à laquelle il aurait pu avoir
 

 

droit en vertu Jg/déf du présent article à la date ;

d'aémissibilité à la paie de vacances et à l'allocation 
d'absence payée précédant immédiatement la date de son

congédiement et gui ne lui aura pas été payée avant la date de

= son congédiement et

IN2

4 © [(b)] tout montant au'il pourrait Ayséir/Yé être en droit de

recevoir de la compagnie en vertu de la législation existante a mretie Ra Vn Ante A'zAmicocihilité à 1> Daie de vacances et à  



£3

Le
Fd

gg "

-

‘ _— A l'allocation d'absence payée précédant immédiatement la date de

a
son congédiement jusqu'à la date de son #gnyÿ67 congédiement.

2
[7002

nov 42
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- ; 1979 FR MASTER
N FORTAT (65 Chague employé dcat l'ancienneté aura été interrompue

Gri = (pour une raison

 

autre que son congédiement) et qui, à la date d'admissibilité à

la paie de vacances et à l'allocation d'absence payée précédant

immédiatement la date de cette interruption, aura un an ou plus

sé i'ancienneté recevra une paie de vacances et un crédit inutilisé

d'allocation d'absence payée édAZg égaux a:

IN2 [(a)] toute lapaie de vacances et tout le crédit inutilisé

d'allocation d'absence payée X/YAdVéYIé auxquels il pourra être

devenu admissible en vertu des dispositions d¢/¢#€¥ du présent

article à la date d'admissibilité à la paie de vacances età

l'allocation d'absence payée précédant immédiatement la date de

cette cessation d'emploi-et * 1i ne lui Æf//A auront pas été

5 @ payégs avant ladite date de sa cessation d'emploi; et

IN2 [(b)] un montant égal à la paie de vacances et au crédit

inutilisé d'allocation d'absence payée #/Y#dygYYg auxquels il

serait devenu admissible en vertu des dispositions dé/ggf du

présent article s'il était resté à l'emploi de Y#YY#/V#ing tel

établissement de la compagnie jusqu'à la prochaine date
 

d'admissibilité à la paie de vacances et à l'allocation

d'absence payée survenant après la cessation de son emploi.

 

[(119)] Pour déterminer la longueur des vacances, une semaine

signifiera sept (7) jours consécutifs, y compris le samedi, le

dimanche et les jours de congé survenant au cours de cette

période. 
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ARTICLE XIII

LES RECIMES DE PRESTATIONS

Les parties à cette convention ont pourvu à l'éta-

Tégire

prestations supplé-

blissement d'un régime de rentes, d'un

d'assurances4 d'un régime de

supplénen-mentaires de chômage, par des conventions

077aires que -les parties ont signées en même temps

qu'elle ont signé la présente convention, lesdites

conventions supplémentaires étant jointes aux présentes

Nç: “Document y

conven=

Document B®
/

respectivenent et devant faire partie de cette

comme “Document A°,

€ .

tion conse si ella y étaient énoncées dans leur total-

ics, sous réserve de toutes les dispositions de la

Aucune question relative aux

régime d'assur-

présente convention.

dispositions du régime de rentes, du

ances, @ du régine de prestations supplémentaires de

chômage, ne devra être sounise au mode de règlenent des
 

 

   
  

griefs établi dans cette convention.

*
- à. - ©.

æe

ARTICLE
DIVERS

Dans la mesure ol la direction pourra le faire, les

heures supplémentaires de toute équipe seront réparties

iquitablement entre les enployés du groupe qui exécute

un travail semblable sur cette équipe.

 

E
S >

 



(72)

 

(73)

(74)

 

4 - ;Ç .
(7) Les membres du personnel de maîtrise n'auror

pas le droit d'exécuter un travail quelconque dans «n -

emploi payé à l'heure sauf dans le genre de situajions
suivantes: (1) dans les cas d'urgence découlant de

circonstances imprévues exigeant qu'on prenne des

mesures immédiates pour éviter que les opérations ne
soient interrompues; (2) au cours de l'instruction ou
entraînement des employés, y compris les cas où ils
devront démontrer la façon appropriée d'exécuter une

“certaine tâchesx

Le syndicat aura un tableau d'affichage à sa disposi~

tion et la compagnie y affichera, à la demande du syn-

dicat, les avis concernant les affaires syndicales qui

auront été approuvées par la compagnie, Le contenu de

ces avis sera restreint aux activités éducatives, r£-

créatives et sociales du syndicat ainsi que les avis

des réunions et élections syndicales.

Un employé blessé à l'ouvrage et qui, à cause de cette

blessure, est envoyé chez lui ou à l'hopital sera payé

.pour le reste de son Equipe de travail pourvu qu’il

soit physiquement incapable de retourner au travail

durant cette équipe.

Un employé se présentant au travail A l'heure, de bonne

foi, sans avoir Eté avisé qu'il n'y a pas de travail

disponible dans sa classification régulière, se verra

offrir, s'il n'y a pas de travail disponible, au moins

quatre (4) heures d'emploi dans un autre travail au.

taux applicable de sa classification régulière ou, au

choix de la direction, sera payé pour quatre (4) heures

audit taux sans être tenu de travailler durant ces

guatre (4) heures.

Toutefois, tout employé qui est appelé au travail par

suite d'une situation d'urgence et qui ne travaille que

durant quatre (4) heures ou moins devra recevoir un

minimum de quatre (4) heures de paie au taux des heures

régulières. Les dispositions de ce paragraphe ne

s'appliqueront pas lorsqu'un tel manque de travail sera

dà à un conflit ouvrier ou à d'autres conditions

Echappant au contrôle de la direction.
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(76)

  

ouveau paragranhe

Dans 1'éventualité d'un conflit entre les
dispositions de la présente convention et
une disposition d'une loi existante au
moment de la signature de la présente
convention, ce serala disposition d'une
telle loi et non celle de la convention
qui s'anpliquera à tous les employés affectés.
En aucun cas un employé ne devra recevoir
moins que ce que stinule la présente
convention.

  



  

pa _-

(77) Durant les 90 jours précédant la date d'expiration

Ge "le convention collective, chacue partie peut
=

donner & l'autre partie un avis écrit de son intention
Js

de celle-ci. .

un i un avis a été donné par l'une ou l'autre des

parties conformément au premier paracraphe ci-dessus

et afin de permettre après 23h.59 le 1d du mois de

6 cle 19 gs la poursuite des négociations sans

arrêt de travail et le maintien des termes et

conditions prévus par cetteconvention et annexe,

cette conver .ion et annexe demeurera en vigueur

aprés la date de terminaison mentionnée au paragraphe

78, et ce, jusqu'à 23h.59 du premier (ler) jour civil

suivant la sicnification d'un avis écrit du syndicat
-

cu de la compacnie à l'autre rartie, de son intention

Ce terminer la prolongation de cette convention. A

l'exnpiration-de ce délai, les parties ont le éroitSs

ce gréve et lock-out pourvu cue les Cispositions de

l'article 52 du code du travail du Québec aient été

  
  

de négocier une nouvelle convention ou le renouvellement
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(75) Pendant la durée de cette convention, de syndicat ne

soumettra à la compagnie aucune revendication d'ordre

| économique.Vo.R

Noc V£EAU

faenstnme (76) pms
. MODIFICATION OU TERMINAISON

(77) ss compagnie et le syndicat échangeront par éeri
| 190% (nee

ent le 14 août 2662 et le 14 septembre

propos ivement

À la modif rt Pproposi-

. tions et rev ications respectiv relativement à

VoiR toute nouvelle e qui pourrait

{ X U intervenir entre elle lorsq présente convention
/ VVEA prendra fin le 14 octo “e. Il est cormwenu

Pa
PrhacrAmmE(17) sutuel lement que cet ropositions et de

revendications n'eupêcherz pas les paNies, à une date

| i ultérieure, do/modifier ces propositions tkt revendica-

y ajouter et que cet échange ne dra d‘au-

pri

tions ou

cune ficon alfecter la date de terminalson de

te convention 14 octobre 196 1964.  
(7e) —{# La présente comwention entrera en vigueur le soie, ACVEMGLE 1962

Aboonboe~t>36- et le restera jusqu'à minuit le 14

octobre {274 date à laquelle elle se terminera

automatiquement.

EN FOI DE QUOI, les parties ont fait apposer leur sign-

ature par leur officiers et représentants dûment auto-

risés.
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nov 12 198 TAUX DE SALAIRES DES APPRENTIS
Taux de salaires établis par classification (conformément aux paragraphes

ANNEXE "A"

 

39-41) . .

wheeifammaintdsusbidumuishimtntusisnoyhidine

Classification shamdipsntabntndddimihtsidutadtiiionddide dre annte frtsn as Shite = $8,.25, ,
‘ TT a

$10.39

 

 

Mécaniciens 2ème année pd Spite 8.79 

Corrossierg 10.39 3ème année ———éqéte . 9.41

Peintres 10.39

Chauffeurg de camion 8.98
Id

Hommeÿ à tout faire 8.98 Son apprentissage termineé, un apprenti recevra une augmentation au taux de

 

Préposé # au service de 9.22 la classification à laquelle {l est affecté.

l'entretien

SouDEUR JR — 10. 39  
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ANNEXE ""B''

PROGRAMME DE CONGES PERSONNELS PAYES

"Le novembre 1982

M. Jules Morin

Président, Comité syndical

Cher monsieur Morin,

Au cours des négotiations de 1982, les parties ont

discuté du prolongement du programme de congés

personnels payés en vertu de l'article F de l'annexe

""B'' de la convention collective de 1979.

La compaanie a assuré le syndicat gue, nonobstant le

paragraphe (77) de la convention collective de 1979,

toutes les dispositions de l'annexe ""B'' et des

tableaux de la convention collective de 1979

resteraient en vigueur jusqu'au 31 décembre, 1982.

Sincèrement vôtre,

R. D. Guay, Directeur

Centre de camions G.M.C.
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3 CONVENTION 1)
3 PROGRAMME DW) CONGES PERSONNELS PAYES A

3 le 3 décembre 19 © 2)

Introduction

Ce programme a pour but des S 3)

1) Fournir à chaque année aux employés admisŸtles dus

congés personnels payés sujets à un calendrier“ gbli-

gatoire. |

NS

2) Prévoir une répartition raisonnable de congés person-

nels payés au cours de l'année selon un calendrier qui

permette une utilisation pleine et entière de l'équig

ment et des installations. 3)

3) Fournir des possibilités additionnellessf'emploi.

est ( l'application de ce

réduire le rendement de : 6)

là main-d'oeuvre.

A) Définitions

Tels qu'utilig

 

aux présentes:

   

Un “congé personnel payé” signifle un jour tribué comme

tel à un employé en vertu du présent pr umme .

La “première année de congés pe Énners" signifie la période

du ler janvier à décembre J900 au cours de laquelle 11 y

aura huit (8) périodes répartition des congés.

te de congés personnels” signifie la périodeLa “deuxième

de janvie 981 à décembre 1981 au cours de laquelle 11 y

aura uË (9) périodes de répartition des congés.

La “troisième année de congés personnels” signifie la

période de janvier 1982 à décembre 1982 au cours de laquelle

il y aura neuf (9) périodes de répartition des congés.

*P pde prévue” signifie un groupe de journées de travail

régul ië utilisées pour répartir les congés personnels

payés au cof duquel {1 y aura une journée de congé

personnel payé Py employé admissible.

“Groupe de répartitio des congés” signifie le groupe

d'employés auquel un employé Agmissible est assigné pour les

fins de la répartition des journ&Ng de congé personnel payé.

     



 
 

     

   

  B)

1)

2)

 

"Numaro onyls personnels” signifie lo numéro utilisé

pour désigner pour chaque employé admissible, chacun des

jours qui sont Jours de congé personnel payé.

Lns règlrs génfrales d'admissNgjlitcé

Les employés figurant à la liste de pNe des employés à taux

horaire en service actif et possédant une XAgnée d'ancienneté

ou plus à toute usine de la compagnie au débutVg'une période

de cépartition des congés ou qui possédent au mol un an

d'anciennet# 3 la date de ce début et sont réintégrés Ÿ la

liste de paie des employés à taux horaire en service ac

après telle date, mais au plus tard au dernier jour de la-

période de répartition des congés, seront admissibles à un

jour de congé personnel payé pendant telle période de

répartition des congés, sous réserve des règles et lim s

ci-après opôcififes.

Un employé par ailleurs admissible qui eint une année

d'ancienneté après la date du début ( a période de répar-

tition des congés ne sera pas adg@ssibile à une journée de

congë personnel payé pendan elle période de répartition

des congés mais pourra enir admissible à telle journée de

congé personnel pa au cours des périodes: de répartition

 

  

des congés subséquentes.

3) Pour recevoir une paie en fonctign d'un tel gffg6 personnel

° payé, l'employé devra également satisfa aux râgles sui-
  

 

   
    

 

vantes d'admissibilité:

a) L'employé aurait normafement Été assigné à trovailler

au cours de cettogfournée si elle n'avait êGté prévue

comme son ja de congé personnel payé; ‘

&
RL

du premier jours ouvrables prévus à l'horaire avant et

oyé doit avoir travaillé lors du dernier ct lors

après ce congé personnel payé, quelle que soit la se-

maine de travail au cours de laquelle surviennent les

jours de travail ouvrables prévus. Les employés ayant

des jours de congé personnel payé un vendredi ou un

lundi que doavraient autrement travailler le samedi ou

dimanche suivant un tel vendredi ou précédant un tel

lun{, seront sollicités par la direction. Tout cmployé

ainsi sû tcité peut choisir de ne pas travailler ce

samedi ou c&\dimanche en prévenant son surveillant. SI

le vendredi ou lundi est un jour de congé payé dé-

sign? en vertu du paNggraphe (60) de la convention col-

lective, cette dispositiON s'appliquera à un employé

dont la journée de congé pettQnnel payé survient le

dernier jour ouvrable précédant e vendredi désigné

comme jour ‘de congé ou le prochdatg jour ouvrable
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* réguliersdisponitles à l'intérieur de chagfüe période

suivant le odi désigné comme jour de congé. de répartition des congés*à l'exclus des samedis et

dimanches et des jours désignés caffihe jours de congô

c) L'employé qui n'est issible à une pale en vertu payé en vertu du paragraphes (60) de la convention

d'aucune clause de cette gpnvention et qui revient d'un , collective à laquelle cegffogramme est {ncorpord par

congé d'absence sans être aY%pigné à travailler uni- | renvoi.

quement parce que ce jour est soMygongé personnel payé ,

pourra travailler pendant tel jour sera rémunéré NN oF. mettre egfapplication une méthode impartiale de sé-

conformément à l'article X, les Heur de travail À lectionsOes employés à qui on assigne des congés per-

régulières et supplémentaires, de la conveMyjon col- 7 sogffiel payés au cours des jours ouvrables réquliers

lective. De plus, s'il y est autrement admi ble, "disponibles pendant chaque période de répartition des

l'employé recevra une journée payée au lieu de Ng congés. Cette méthode devra être conçue de façen à

congé personnel payé. ; Eviter toute préférence vis-à-vis un employé au détri-

ment d'un autre pour toute journée particulière de

congé personnel payé.

La responsabilité de la compagnie

d) s'assurer que les employés admissibles reçoivent

La direction aura la responsabilité; leu uste part de congls personnels payés pendant les

jours prAférentiels disponbiles (les lundis et vendre-

. di t 1 da) D'assigner aux employés adniss es les jours de congé se es niers jours ouvrables réguliers préc&dant

le endredpersonnel payé auxquels # ont droit au cours de s vendredis ouNguivant les lundis qui sont désignés

comme jours de congêYgayé d 2
chaque période de rép ition des congés, sauf stipu- j s ng yé en vertu du paragraphe (60)

de la convention collectNe) au cours des périodes delation contraire gi programme.
; : répartition des congés penda chaque ann£e de cengés

personnels.
b) De répagfir les jours de congés peronnel payé aussi

un jgÜrmément que possible au cours desjours ouvrables



  

: 2)

   

e) D*aviser l'avance le représentant désigné de la

section loca avant le début de chaque année

congés personnels es dispositions que la direction

entend prendre pour conformer aux .exigences du

programme et permettre à représentant de discuter

des projets de la direction d'offrir ses commen-

taires et y prêter à ces comm@tgaires. l'importance

qu‘ils méritent A la lumière de tou ty circonstances

pertinentes. Par après, la méthode 1MNgartiale de

sélection utilisée au Centre de Camions et l'iNgortance

et la composition des groupes de répartition auxtuels

les employés admissibles seront assignés pour les fin?

du programme relèveront uniquement de la compagnie.

Au moins une semalne avant le début de chaque née de

congés personnels, la direction du Centre a Camions

informera chaque employé admissible (d'aggf@s la liste de

paie des employés à taux horaire en ice actif en vigueur

pas plus de trente (30) jours av tel début) de son numéro

de congés personnels. A chag@e fois, par la suite, qu'un

employé deviendra admisgffle pour la première fois ou que

cela sera rendu néggfsaire par la mutation d'un employé à un

nouveau group t répartition, la direction informera cet

employé dgpfon numéro de congés personnels au moins une

   

®

semaine avant le début de la période de répagftition sui-

lle" vante, à moins qu'il ne reste moins une semaine à

s'écouler avant ce début, auquel cayf la direction l’in-

formora dds que possible. Une fg Ë qu'un employé aura reçu

un numéro de congés personne, ce numéro ne pourra être

changé pour la durée de année de congés personnels à moins

que la mutation d'upfEmployé à un nouveau groupe de réparti-

tion ne requid un changement ou qu’une autre mutation dev

Ww > main-d'ocuyM n'ai pour effet de nuire 2A 1'efficacits de la

mailn-dÿfeuvre ct à une utilisation pleine et entière des

i allations et de l'équipement. Dans ce dernier cas, la

direction informera l'employé de son nouveau numéro de con-

gés personnels au moins une semaine avant le début de la

prochaine période de répartition des congés (à moins qu'il

ne reste moins d'une semaine 3 s'&couler avant tel début,

sol cas la direction l'en informoera dùs que possible) et

s'efftçcera de s'en tenir aussi exactement que pousible au

même nomb de jours préférentiels restants. La direction

donnera à la telaction locale un avis préalable de tout

cas. Il ne pour avoir de modification du groupe de

congés personnels pay&y, désignés pour chaque numéro de ron-

; gés personnels, mais un e oyé pourra être appelé au tra-

vail à son jour de corgé pers) el payé en cas d'urgence.

  
   

 
 



     

 

L)

1)

2)

La pai&les jours de conqk personnel payé.

Un employé qui Ngtisfait à toutes les exigences d’admissibi-

lité prévues par ceVgrogramme et qui ne travaille pas pen-

dant son congé personne Nypayé recevra huit (8) heures de

paie à son taux horaire rég er, à l'exclusion de toute

prime de travail d'heures suppléNRentaires, à titre de pale

de congé pesonnel. La paie des cong personnels reçue par

un employé sera traitée de la même £açon ‘une paie reçue

en vertu de l'article relatif aux jours de onqé dans la

convention collective pour toutes fins relativ à telle

convention.

Un employé appelé à travailler en raison d’une urgence au

cours du congé personnel qui lui a été assigné et du

travaille effectivement ce jour recevra le salaire pré par

le paragraphe (58)(d) de la convention collective v sus de

sa pale de cons;6 parsonnal au montant établi vr l'article

(D)(1) ci-dessus. Cette disposition n ‘ ‘’appliquera pas

dans des circonstances en fonction degfiuelles une paie sera

vertu de l'article (E)

N

versée à la place du congé

ci-dessous.

a) Les taux d'hagfles supplémentaires de l'article D(2)

ci-dassuagéffront aussi payés pour toutes les heures

yo

   

 

12 2 La compagnicg

E)

1)
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travaillées durant une période consécutive in vigf.-

‘quatre (24) heures commençant avec l'heure à vuelle

équipe de l'employé aurait normalement dBffitt si cet-

te journte n'avalt pas eel. un congépe nnel payé. Les

heures payés en vertu de cette clag@e ne serviront pas

de base à un changement du cyg de vingt-quatre (24)

heures d'un employé pour fins du caleul des heures

supplémentaires suiv3 un congô personnel payé.

autoriscra pas le versement d'une paie

pour remgfacer le congé personnel prévu en vertu de ce

progffirme sauf dans les circonstances spfcifiées 3

article (E) du programme. lorsque l'on autorisera

le versement d'une paie 3 la place du congé, l'ersloyé

recevra une paie de congé personnel au montant établi à

l’article (D)(1) ci-dessus et, de plus, recevra son

taux horaire régulier pour les heures régulières au

cours desquelles (1 aura travalllE ce Jour de congé.

La r'artition des congés personnels pays.

Les pôri » prôvues de répartition.

La compagnie tabli des périodes de répartition pour 1a

première, la deux ge et la troisième années de congés per-

sonnels, lesquelles sd respectivement décrites aux ta-

bleaux A, B et C. Au ca od {1 deviendrait nlcessaire

d'apporter des modifications eures à telles périodes de

répartition, la compagnie en avise le syndicat ot accor-

dera au syndicat l'occasion de soumet? scs commentaires et

de discuter de telles modifications avant IN'elles ne -solent

instaurées par la compagnie,

LS
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2)

3)
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Groula,. de répartition.
Un numéro de congés personnels au moins JN tvmatac

La direclNen du Centre de Camions établira àes groupes d avant le début de la prochatno période répartition,

répartition sain desquels on affectera chacun des 'moins qu'il ne reste moins d'une gFmaine ) s'écouler
employés admissibRNg et dont l'importance et la com i-

y po pos avant tel début, auquel cas lagfirection l'en Informcra

tion, selon l'opinion la direction, réduiront au minimum
‘ dds que possible. si, à caffroment, le congé personnel

les ssibilités de réductNan de l'efficacité de 1° loita-
pe 5 ce He ¢ ça expiofta payé est d¢jad survenu gBur ce numéro de conal partionnæl

tion en raison de la répartiti de co nels payés.
Men rats ¢ ‘a pa : ¢ congés personne pay dans la prriode dastflpartition en cours et que l'em-

Les facteurs à considérer lors de formation des groupes
> ployt satisfaggÉ d toutes les autres exigences lui don

de répartition comprennent l'organisat% des opérations, A nant droi Eon congé ‘personnel payé pendant cette ps-
| S . « age: . -

l’équipe 3 laquelle les employés sont assig , le regroupe- = riodrff: rpactition, {1 recevra alors une paie 3 la

ment approprié des classifications et des nivea de compé- Ace du congé personnel payé en fonction de cet” pé-

. . ‘ ‘ t igs. a

tence ainsi que la disponibilité de remplaçants qua dés riods de répartition. Le versement de cette pair tera

effectué après la période de répartition et exclu de

Le calendrier des congés personnels payés. l’application des dispositions du paragraphe 2(a)(2) de

a) Au moins une semaine avant chaque année de congés per- l'article II du régime canadien de prestations supplé-

sonnels, la direction assignera chaque employé a s- mentaires de chômage et du paragraphe 9(2) du régime

sible à un groupe de répartition, suivant la Ste de anadien de prestations automatiques pour semaines

pale das employés à taux horaire en servigh actif en re tes.

vigueur pas plus do tronto (30) journ vils avant le

début de telle année de congés poyfonnels, et lui as- 4) Employés absents travail pour d'autres calsons.

signera un numéro de congés pffsonnels.

Un employé autrement admiMgjble qui n'est pas au travail

b) A chaque fois, par suite, qu'un employé devicndra lors de son congé personnel pdW pour toute raison autre que

admissible poy la première fois, la direction le fait qu'il s'agit de son congé Puysonnel payé n'obtiendt à

l'assigneragf un groupe de répartition et lui donnera

         

 



 

5)

     

 

   

   
  

   

p3

crsonnel pendant la même période de

les applicables à la paie des congés

60) de la convention collective.

Mutations parmi lesgroupes d Épartition.

Il est reconnu que la réaffectatioN, d'employés en raison des

mouvements de personnel comme les profgtions, les change-

ments d'équipe, les transferts et 1'exe ce des droits

d'ancienneté pendant les périodes de mise 2ANpied et de

rappel auront pour résultat des mutations parmi le groupes

de répartition. Dans le but d'éviter les effets deWgvo-

rables que cela pourrait avoir sur le travail et sur 1

calendriers établis de congés personnels payés, lorsqu'un

employé admissible sera muté d'un groupe de répartition à

autre pour quelque raison que ce soit, la direction pr tera

de lui permettre de conserver le même numéro de cops per-

sonnelon., Si cola n'est pas réalisable, la diregflon lui

signera un nouveau numéro de congés parsongfis, en s8'effor-

çant de s'en tenir aussi exactement g possible au même

nombre de jours préférentiels re ts, et 1'informera de

son nouveau numéro de congés rsonnels au moins une semaine

avant le début de la progffaine période de répartition, à

s'écoulermoins qu’il ne rest oins d'une semaine à avant

       

   
   

6)

neHy - A CS - re

Nouveau numéro de congbs personnels entggfa

- 90 -

tel début, auquel can la direction l‘en informera «dy que

ossible., Si l'employé a cu un congé personnel poy” pendant

yf période de répartition en cyprs, l'ansigffation de Bon

en viqueur au

Sacbut de la prochaine période de artition. Dans tous

MB,tres cas, l'assignation de sof nouveau numéro de congés

Personnels entrera en vi t immédiatement, mais si le

congt personnel payé af son nouveau numéro de congés per-

sonar13 est dfjà 5 venuetqu'il soit autrement adrissible

3 un comjé pegfônnel payé pendant cette période de répar-

tition, recevra, à la place du cong£, 1a paie d’un congé

persgffhel en fonction de cette période. ‘Le versuient de

“tte paie sera effectué au plus tard pendant la prochaine

période de pale survenant après la période de répartiticn et

sera exclu de l'application des dispositions du paragraphe

2(a}(2) de l'article II du Régime canadien de prestations

pplémentaires de chômage et du paragraphe (9)(2) du Régime

CandüNien de prestations automatiques pour scmaines

réduites

Certains groupes \perticuliers de répartition.

Il est reconnu qu'il Ngurra être impossible de répartir uni-

formêment les congés pers®nels payés dans certaines circon-

stances, par exemple, dans de Ygetits établissements tels que

des centres de pièces, sur des éqWNtQes réduites de travail,

dans des opérations spécialisées tellé€&Q,que les opérations

de la centrale et d'autres corps de métierW et classiftca-

        

 
 



 

CE ns limitées. Dans de telles circonstances, la directi

Établ une procédure de répartition répondant de

 

générale objectifs fondamentaux du programme.

 

7) Les périodes d'exe ion.

Dans les cas d'additioMgu d'élimination d'une équipe o

d'un réaménagement importantçges opérations, la direction

pourra suspendre, pendant une p'ifjode maximale de six (6)

) mois, le calendrier de congés person s payés des employés

8 © ou pour les opérations concernés.

3 1 Un avis préalable d'au moins soixante (60) jours ra donné

= à la section locale, lorsque possible, relativement tout

9 3 réaménagement majeur d'opérations envisagé. Les ‘emplo

3 autrement admissibles 3 un ou plusieurs jours au cours dg

> d périodes de répartition affectées recevront une pale la

place des congés personnels payés aurquelles ‘avaient

droit ou auraient autrement eu droit n'gf Été telle

suspension. Cette paie sera versée lorg de la prochaine

période de paie après la fin de la p@filode de répartition et

  

sera exclue de l'application de spositions du paragraphe

2(a)(2) de l'article II du gfGime canadien de prestations

9 supplémentaires de chô e et du paragraphe 9(2) du régime

Canadien de prestatgOns automatiques pour semaines réduites.

natHT ee os tere uen Re
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6)-# Les conventions locales relatives aux heures i}mentaires

Morrque les dispositions de x régime cyftnt de nouveaux

cqProbldmes relativement à l'administraÿfon locale des heures rik

+
supplémentaires, les parties s'e rceront en toute bonne

toi, au niveau local, de s'ogftndre sur les changements à

apporter à la conventlo Oczle relative aux heures supplé-

mentaires pour résoygffTe de tels problèmes.

F)
 

Date d'afitrée en viqueur et durée.

e programe entrera en viqueur dès que la convention collec- pe

tive de 1979 sera en vigueur. Nonobstant le paragraphe (77)

de la convention collective entre les parties, le programme

des congés personnels payés adopté en vertu de cette entente

cmeurera en vigueur jusqu’au 31 décembre 1982,

<3
! 9. °

Soumis aux T.U.A. LG ete / 7 79
 

 
Initialé par les parties
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18/21/£0

18/21/20

18/21/10

18/11/0¢

18/11/22

18/11/92

18/11/52
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18/11/81
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18/11/81

18/11/¢1

18/11/21
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18/11/60

18/11/90

18/11/50

18/11/50
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Derniers quatre

18/01/82

18/01/L2

18/01/92
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18/01/02

18/01/61

18/01/91

18/01/61

18/01/91

18/01/¢€1
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18/01/10  
  

         

18/60/92

18/60/€7

18/60/22

18/60/12
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18/60/91
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Les astériques 1Nd1QUE:it les jours preierentiess.

 

  

  
   

  

personnels payés Première Deux ième Troisième Quatrième

1 MA 14/09/82 J 07/10/82 03/11/82 *v 26/11/82

2 M *V 08/10/82 MA °L 29/11/82

3 J * MA 12/10/82 J 2 MA 30/11/82

4 sv M 13/10/82 *L J 25/11/82

S *L 0/09/82 J 14/10/82 Vv M 01/12/82

6 MA 21/09/82 *v 15/10/82 M AN J 02/12/82

7 22/09/82 *L 18/10/82 J 11/11/62 *v %03/12/82

23/09/82 MA 19/10/82 MA 09/11/82 L "06/12/82

24/09/82 M 20/10/82 *v 12/11/82 07/12/82

27/09/82 : J 21/10/82 MA 16/11/82 M 08/12/82

28/09/82 *v 22/10/82 M 17/11/82 J

1 29/09/82 ‘L 25/10/82 *J 18/11/82 *v

| i 30/09/82 Ma 26/10/32 *L 15/11/82 ‘L

01/10/82 M 27/10/82 *L 22/11/82 MA

5 15 *L 04/10/82 28/10/82 *v r9/11/82 M 15/12/82

| 16 MA 05/10/82 ‘v 29/10/82 M 24/11/82 J 16/12/82

4 17 M 06/10/82 °L 01/11/82 MA “23/11/82 ‘Vv 12/12/82



 

AH

ti !
- i

= t

5 i
4

; }

-

=

AN

à

   

A
e
e

i
e

   

 

 

   

Nouvelle lettre
 

%

M. Jules Morin,

Président, Comité syndical

Cher monsieur Morin,

utESics :

Le

General Motors du Canaca Limitee

ventre 0e Camions GMC

5825 Chemin Côte de Liesse

Montreal Quebec HST CS

novembre 1982

Cette lettre clarifiera l'application de la section sur

l'allocation d'absence payée dans la convention pour la

période intérimaire du ler janvier 1983 au ler mai 1983.

Tel que prévu au paragraphe (66) (e) (1), les employés

admissibles se verront attribuer vingt (20) heures

d'allocation d'absence payée conformément au tableau

suivant:

Pour un employé Total des heures

admissible ayant d'allocations de

une ancienneté de paie de vacances

 

    

   

 

un an, mais moins

de trois ans 60

PP trois ans, mais moins

de cing ans 80
HOV 12 82

 

Total des heures ce

crédit d'allocation

d'absence payée

20

20



 

   

   

as

- 2 = b

cigg ans, mais moins

de dix ans 100 20

dix ans, mais moins ;

de quinze ans 120 20

quinze ans, mais moins

de vingt ans 140 20 Ë

vingt ans ou plus 180 20

; Par la suite, à compter du ler mai 1983, et pour les

A années d'admissibilité subséquentes de paie de vacance

= et d'allocation d'absence pavée, les employés admissibles

| se verront attribuer cuarante (40) heures d'allocation _

d'absence payée conformément au tableau prévu au paragraphe

(66) (e) (1) de la convention générale de 1982. 1

q, Sincérement vdtre J

3

: 12 19%
R.D. Guay, directed Ed

= Centre de camions GMC :
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- Aboverce LETTRE

 

 
PTS i, General Motor s du Canada Limitee

Centre oe camons GHZ   

 

5825 Cnemin Clie De L'esse

Montreal Quenec HT Ile

le ‘ novembre, 1982

M. Jules Morin
Président, Comité Syndical

Cher monsieur Morin,

Au cours des récentes négociations les parties ont discuté
du programme d'achat de véhicules neufs (Maximum Product
Discount Plan). La compagnie a assuré le syndicat que les
mêmes dispositions du programme d'achat de véhicules neufs
seraient accordées aux employés syndiqués du Centre de camions
de Montréal que la General Motors accorde aux autres employés
rémunérés à l'heure.

A titre d'information, le document ci-joint contient les
détails du programme d'achat de véhicules neufs.

Sincèrement vôtre,

R.D. Guay, Directeur
Centre de camions GMC

a #
8
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PROGRAMME GENERAL MOTORS

D'ACHAT DE- VÉEICULES NEUFS PAR LES EMPLOYÉS
- POUR EMPLOYÉS EN-SERVICE ACTIF, RETRAITÉS ET

CONJOINTS SURVIVANTS ADMISSTIBLFS

Le Programme General Motors d'achat de véhicules neufs par les employés

est entré en vigueur le 27 septembre 1982. Ce nouveau programme vient
remplacer le programme actuel d'Achat à rabais maximum de véhicules, pour

les employés à salaire mensuel, les retraités et conjoints survivants

admissibles. Il remplace aussi le Programme ‘de remboursement à l'achat
3 de véhicules neufs, pour les employés rémunérés à l'heure, les retraités

use et conjoints survivants admissibles.

 

Si vous êtes un employé de General Motors ayant plus de six mois de
service (d'ancienneté, dans le cas des employés rémunérés à l'heure),
un retraité ou un conjèint survivant d'un employé admissible, ou encore,

un employé à la retraite qui ne s'est pas remarié, vous avez droit à

ce programme.

 

'y Le nouveau programme comporte deux options d'achat. L'option 1 exige que

‘ vous commandiez un véhicule par l'entremise d'un concessionnaire GM.
Les véhicules achetés en vertu de cette option vous seront vendus au prix

°. derabais établi, et les frais de transport, taxes et immatriculation

seront ajoutés, s'il y a lieu. Selon l'option 2, vous négociez le prix avec

le concessionnaire et recevez ensuite'un remboursement équivalant à 5 pour

cent du prix de détail recommandé par le fabricant au moment de la fa}-ica-

tion du véhicule, moins les taxes et frais de transport. Le remboursement

+ est fait à votre nom, ou encore, vous pouvez demander qu'on l'envoie au
concessionnaire en compensation pour la réduction accordée.

Nous donnons ci-après les réponses aux questions possibles sur le
Programme d'achat de véhicules neufs par les employés. Si vous ne trouvez

pas la réponse à une question particulière ou que vous désirez recevoir
le formulaire de demande/certification nécessaire, veuillez vous adresser

au Coordonnateur des rabais sur véhicules, à l'établissement GM où vous
travaillez ou avez pris votre retraite, ou encore, Où votre conjoint

| décédé a travaillé pour la dernière fois. Si vous vous interrogez sur la

“ \-façon de commander ou sur le prix, il serait bon de communiquer avec le
oncessionnaire chez qui vous désirez acheter un véhicule.

qu LLES SONT LES EXIGENCES GÉNÉRALES D'ADMISSIBILITÉ AU
2 (PROGRAMME D'ACHAT DE VÉEICULES NEUFS PAR LES EMPLOYÉS?

   
. Pour être admissible à l'achat d'un véhicule neuf GM, aux termes du

Programme d'achat de véhicules neufs par les employés, vous devez,

soit avoir 6 mois ou plus de service (d'ancienneté, dans le cas des

employés rémunérés à l‘heure), soit être un employé retraité qui touche
des prestations en vertu des régimes de retraite GM, soit être le

conjoint survivant d'un employé actif ou retraité admissibles, qui ne
s'est pas remarié(e). Les employés séparés qui touchent des prestations
acquises différées aux termes de régimes de retraite ne sont pas admis-
sibles. Les conjoins survivants qui se sont remariés ne sont pas admis-

sibles, non plus.
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Un employé admissible qui a été mis à pied peut se prévaloir du
programme pendant les 12 premier mois de sa mise à pied. En règle

générale, un employé admissible qui prend un congé autorisé peut

participer pendant les 12 premiers mois de ce congé autorisé.

Les employés qui laissent volontairement la compagnie ou qui sont
congédiés (ceci comprend les licenciements contractuels) ne peuvent

se prévaloir du programme, même s'ils avaient commandé le véhicule
avant la date effective de leur départ.

Tous les véhicules achetés en vertu du programme doivent être destinés

à l'usage personnel de l'employé, du retraité ou du conjoint survivant,

des enfants de l'employé, du retraité ou du conjoint survivant qui ont

moins de 21 ans ou sont étudiants à temps plein, ou du conjoint de
l'employé ou du retraité. Les enregistrements doivent être au nom de
l'une ou de plusieurs de ces personnes.

A QUELS VEHICULES LE PROGRAMME S'APPLIQUE-T-IL?

Le programme s'applique exclusivement aux voitures de tourisme et
camionnettes GM de modèle courant, neufs et non utilisés. Par véhicule

de modèle courant, on entend le plus récent véhicule annoncé dans une
gamme. Les véhicules de modèles passés ne sont pas compris dans le

programme. ;

Les voitures de démonstration des concessionnaires, les véhicules

d'éducation routière, les véhicules loués et les véhicules d'occasion

de modèle courant ne sont pas compris dans le programme.

Un véhicule livré le jour de la présentation des nouveaux modèles

comparables de l'année suivante, ou livré après cette date, n'est pas
compris dans le programme.

COMBIEN DE TEMPS DOIS-JE GARDER LE VÉHICULE APRÈS L'ACHAT?

\\

EN

Tout véhicule acheté aux termes du programme doit être gardé jusqu'à

la fin de l'année de fabrication de ce modèle (le ler août de chaque
année) mais, en aucun cas, jamais moins que six mois après la date

de livraison.

COMBIEN DE VÉHICULES PUIS-JE ACHETER EN VERTU DU PROGRAMME?

Vous pouvez acheter au maximum deux véhicules GM par année de fabri-
1582cation, en vertu du programme.

QUE DIRE DU FINANCEMENT?

Vous pouvez convenir de conditions de paiement avec le concessionnaire,
au moment de donner votre commande. Si le véhicule doit être acheté

avec financement, l'institution de financement est a votre choix.

QUOI CONSISTE L'OPTION 1?

L'option 1 est celle du rabais maximum sur le véhicule. En vertu de
cette option, vous pouvez commander des véhicules de modèle courant
et acheter le véhicule et les options posées en usine, au prix de

rabais, auquel s'ajoutent les frais de transport, de taxes et d'imma-

triculation, s'il y a lieu.
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Le Directeur de la distribution acheminera les commandes à la fabri-

cation, pour les véhicules commandés en vertu de cette option, de
manière à vous assurer un statut égal à celui des autres commandes

que reçoit le concessionnaire de ses clients au détail. Pendant la
période initiale ~'accumulation de stock par le concessionnaire, lors

de la présentation des nouveaux modèles, et de temps à autre par la
suite, il sera nécessaire de restreindre, pour certains modèles, les
commandes données en vertu de cette option. Les véhicules livrés

en vertu de cette option ne donnent pas droit au remboursement de

l'option 2.

. Aucun véhicule acheté en vertu de cette option ne sera livré à même le

stock. du concessionnaire.

. Vous Bevez commander votre véhicule neuf et en prendre livraison, par

l'entremise d'un concessionnaire autorisé GM.

. Vous êtes certifié admissible à l’option l du programme, par l'établis-

sement GM od vous-même ou votre conjoint décédé avez travaillé pour

la dernière fois. Vous pouvez obtenir le formulaire de demande/certi-
fication pour véhicules neufs, en vous adressant au Coordonnateur de

rabais sur le produit, à l'établissement GM od vous travaillez ou
avez pris votre retraite, ou encore, où votre conjoint décédé a travaillé

pour la dernière fois.

. Si vous annulez une commande après qu'elle est entrée dans le système
ol de fabrication ou après sa fabrication, vous n'aurez plus le droit de

/} ‘commander aucun autre véhicule pendant une période de 90 jours, et des
i frais de $100 pour annulation peuvent vous être imputés, à la discrétion

du concessionnaire.

. Les concessionnaîres vous aviseront dès que la préparation à la route

aura été effectuée sur le véhicule. Vous devrez en accepter la livrai-
son et verser le règlement final dans les 14 jours civils suivant la
date de l'avis de livraison.

. Il est interdit de demander ou d'accepter d'un concessionnaire de

l'argent ou des articles relativement à l'achat d'un véhicule aux
termes de ce programme.

ay + 28%Bvo1 CONSISTE L'OPTION 2?

. L'option 2 est celle du remboursement. Elle peut servir à l‘achat de
véhicules GM de modèle courant, neufs et non utilisés, chez un conces-

sionnaire autorisé GM. En vertu de cette option, vous pouvez négocier

le prix avec le concessionnaire et, soit acheter le véhicule à même

son stock, soit lui demander de commander de l'usine. Des frais de

S100 peuvent vous être imputés pour annulation, à la discrétion du
concessionnaire. Vous recevez ensuite un remboursement de 5 pour cent

du prix de détail recommandé par le‘ fabricant au moment où le véhicule
était en fabrication, y compris les options posées en usine, mais dédue-
tion faite des frais de transport, taxes et immatriculation, s'il y a lieu.

Le remboursement sera fait a votre nom, ou encore, vous pouvez demander

qu'on l'envoie au concessionnaire, en compensation pour la réduction

accordée.
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Vous êtes certifié admissible à l'option 2 du programme par l'établis-
sement GM où vous-même ou votre conjoint décédé avez travaillé pour la

dernière fois. Vous Pouvez odtenir le formulaire de demande/certifica-
tion pour véhicules.neufs, en vous adressant au Coordonnateur de rabais
sur le produit, à l'établirserent GM Od vous travaillez on avez nris
votre retraite, ou encore, Où votre conjoint décédé a travaillé pour la
dernière fois. Vous-même ou le concessionnaire recevrez alors le rembour-

sement applicable. Les véhicules livrés en vertu de cette option ne
donnent pas droit au rabais de l'option 1.

QUELLES SONT LES DISPOSITIONS GENERALES DE CES DEUX OPTIONS DU PROGRAMME?

Si vous contrevenez à l'une ou l'autre des dispositions de ce programme,

vous’ pouvez perdre tous vos droits d'achat d'un véhicule aux termes de

ce programme, pour une période de deux années de fabrication.

General Motors peut modifier, changer ou abandonner ce programme en
tout temps, à son gré.
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Nooveue LETTRE
Centre de camions G.M.C.

Montréal, Québec

M: Jules Morin

Président, Comité syndical

Cher M . Morin,

Au cours des négociations, les parties ont discuté du processus

pour répondre aux intérets des employés advenant la fermeture

éventuelle du centre de camions de Montréal:

A cet effet, la direction a déclaré que, dans l'éventualité

d'une possibilité de fermeture du centre de camions de

Montréal, elle en aviserait le syndicat aussi tôt que possible

et que la question serait discutée avec les représentants

syndicaux. Une mesure appropriée d'attention serait accordée

aux observations du syndicat dans la préparation d'une décision

inale.

De plus, les parties ont convenu de se rencontrer et de

discuter de moyens équitables pour répondre aux intérets des

employés, y compris des besoins de conseils en matière

d'emploi, de remboursement des frais de scolarité pour

reclassement en raison de mise à pied, d'embauchage

préferentielle à d'autres établissements de la General Motors,
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de l'allocation de déplacement, d'avantages marginaux ou toutes

autres questions appropriées afin d'en arriver à une solution

équitable sur les questions telles qu'établies dans d'autres

ententesécrites à ces sujets entre lesT.U.A. et la General

Motors du Canada Limitée.

A

Sincèrement vôtre,

R.D. Guay, Directeur

Centre de camions, G.M.C. .
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Le noverhre 1982

“, Jules "Morin.

Drésidont. Cornité syndical

Cher monsieur Yorin,

Lu cours des nrésentes nénaciations,

les narties ont discuté d'un nroblème de Hruit

Causé nar la rmac=ine 3 vaneyr.

la comnarnie a convenu de faire annal -

auy srfcialistes ce 7" Carada. on ratiâre de

récuction-ce bry**t. afir d'Atudier la question

Nour arriverà r£Ædiira, si nassibh]ln, le niveau

.ca Eruit causé rar cet éouinement.

jincârement vôtre.w
v

D,D. Ruav, directeur
Contre de ca~jinons RC- ed
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Gener-! Motors du Canada Limitée 3

Centre ce Camions Gt: ; 3

5825 Chemun Côte de Lesse i
tiontrea! Quenec "+27 Ce

NOUVELLE LETTRE |

. > . a

Le _ novembre 1082 J]

x :

 

2 | %. Jules Morin,

Président. Cori*é# syndical

N Cher monsieur ‘lorin.

fu cours des nrésentes néaociations , le

ë, syndicat a soulevé la question d'erreurs nouvant

survenir dans la raie des emnlovés.

La cornaagnie a convenu, Nu'advenant une

*

1

correction'dans les vinnt nuatre (2%) heures

e situatien.e
t

D — (2 r s'afforcera d'an faire la

suivant l'avis “'yne tolle erreur par l'ennlové.

2 « Sincârerent vôtre. | Tr >}

Nov 12 8%

   P.N. Suav. directeur *
Centre de camions G''C
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Conera! Motors du CzNna8 Lisrdtst

 Centre de camions GMC
 

5825 Chemin Côte de Liesse

Montreal. Quebec ‘HAT 1C4

HOUVELLE LETTRE

/

c Le novembre 1982

M. Jules Morin,

Président, -Comité syndical

Cher monsieur Yorin,

Au cours des présentes négociations,

les parties ont discuté des cours de formation

offerts par la compagnie aux emnlovés du centre

de camions GMC.

À cet effet, la comnagnie a convenu

d'afficher un bulletin pour informer les employés

des différentes discinlines de formation offertes

par la comnaonie. Par la suite, les emnlovés

pourront faire connaître leurs désirs quant aux

genres de cours de formation dont ils aimeraient

faire part. De plus, la direction a convenu

d'utiliser cette liste dans sa décision du choix

de candidats pour ces cours. Evidemment, on

donnera considération aux emnloyés aue l'on juge

le plus apte à entreprendre de tels cours, tout

en s'efforçant de faire énanouir les antitudes

d'un plus grand nombre d'emnlovés.

Sincërement vôtre,

  

. € Le "3 +a og =r. .

a”TT
8 €

PE . à

R.D. Guay,‘ Qirecteur .
Centre ide »camions G'iC
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; Generai Motors du Canada Limitée

Centre de camions GMC

5825 Chemin Côte de Liesse. -

Montreal. Québec .. HAT C4

 

 

Le novembre 1982

>

2, Jules Morin,

Président, Comité syndical

 

Cher monsieur Morin,

Au cours des présentes négociations, les parties ont

convenu de certains versements, décrits ci-anrës,oui

seront faits aux employés retraités et conjoints

survivants admissibles. Cette entente est complètement

distincte :: indépendante du régime canadien de rentes

pour les employés à taux horaire de la GeneralMotors

("le Régime"). Deux versements seront faits,surla

base décrite ci-dessous nar chéquedelacompagnie,

directementpayable aux employés retraités et conjoints ,
— EE CEE ES————— "== car —am——

survivants admissibles.
-

1. Les personnes suivantes seront admissibles à ces

versements:

a) Versement de janvier 1983

1) Les employés retraités en vertu desdisnositions
des paragraphes 1, 2, 3 ou 4 de l'article I du

Régime, qui reçoivent, le ler janvier 1983, des

& € - = -

€. « F- .

coe SmSEE
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= a *
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rentes en vertu du R£aime, ou de tels employés aqui s0
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admissibles mais qui ne reçoivent pas de rentes le ler

janvier”1983, parce qu'ils reçoivent des prestations

a'invaliliuicé prolongée en vertu du récime d'’assurance

groupe de la compagnie.

2) Les conjoints survivants admissibles 3 une rente en

vertu des dispositions du paragraphe 8 de l‘article I

du Régime (sauf les conjoints survivants d'ex-employés 4
 

  
 

+

A dont l'ancienneté a été interrompue et qui étaient

admissibles à des rentes différées) et qui reçoivent, j

A | le ler janvier 1983, des rentes en vertu du Régime. k
 

b) Versement de janvier 1984

Bi 1) Les employés retraités en vertu des dispositions A

des paragraphes 1, 2, 3 ou 4 de l'article I du Régime, 5

. qui recoivent, le ler janvier 1984, des rentes en

0 | vertu du Régime, ou de tels employés qui sont

admissibles mais oui ne recoivent pas de rentes le ler

janvier 1984 parce qu'ils reçoivent des prestations

d'invalidité prolongée en vertu du régime d'assurance

groupe de la compagnie.

 

2) Les conjoints survivants admissibles à une rente en

vertu des dispositions du paragraphe 8 de l'article I

du Régime (sauf les conjoints survivants d'ex-employés

dont l'ancienneté a été interrompue et qui étaient
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admissibles à des rentes différées) et qui recoivent

le ler janvier 1984, des rentes en vertu du Régime.

2. Montant des versements

a) Deux versement distincts de 300 $ seront £aits aux
Lp
Te

a

qi
- i

a

i
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emnloyvés retraîtes acmissisles. -

   



   
b) Les conjoints survivants admissibles recevront deux

 

‘ versemënts distincts de 180 $

.
æ

E
N

A
;

3e Dates des versements: en janvier 1983 et en janvier 1984

Il est convenu que les mesures adoptées par la compagnie,

en acceptant de faire les versements ci-haut décrits, ne

1 - constituent ni une renonciation ni une dérogation à quelque

| idisposition acceptée par le syndicat dans la convention

4 canadienne supplémentaire (régime de rentes) datée du 14 So

3 = septembre 1982 et qu'elles ne constituent pas un précédent

 

ou qu'elles ne pourront pas être invoquées comme un

précédent par le syndicat de quelque façon que ce soit.

Cette lettre a pour but de confirmer l'accord des parties à

l'effet que la mise à exécution des mesures ci-haut

décrites (telles que décrites ou si nécessaire, d'une autre

façon arrêtée d'un commun accord par les parties) est

sujette à l'obtention de décisions, à la satisfaction de la

compagnie, du ministre du Revenu national et de “The

Pension Commission of Ontario”, à l'effet que les mesures

de versements prévues par cette entente ne nuiront pas à

l'approbation et au maintien de l'enregistrement du Régime,

t
a
s

en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenuet du "Pension

Benefits Act” de l'Ontario; et à l'effet que ces mesures ne  contreviennentpas à "The Pension Benefits Act of the i

z 2 Province of Ontario”. _Il est convenu que la compagnie

: demandera promptement et cherchera de bonne foi à obtenir

de telles décisions. Si ces décisions ne sont pas obtenues

avant le ler décembre 1982, les dispositions de cette

A entente ne seront Das mises en viqueur. Veuillez exprimer 4 @
o…Le T-

se

votre accord aux mesures de versements proposées'ainsi
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qu'aux autres dispositions de cette lettre.

-
~

gincérement vôtre,

R. D. Guay, directeur

Centre de camions GNC

A
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PROPOSITION PATRONALE

.ACV - INDICE PONDÉRÉ CANADO-AMÉRICAIN

DES PRIX À LA CONSOMMATION

GENERAL MOTORS DU CANADA LIMITÉE

M. Jules Morin

Président, Comité syndical

Cher monsieur Morin, .

La présentelettre vient confirmer certaines ententes convenues

entre General Motors du Canada Limitée et le Syndicat, ayant

trait au calcul de l'indice pondéré canado-américain des prix-à

la consommation (1967=100) ci-après appelé l'indice pondéré des

prix à la consommation et,à partir du 5 mars 1984, àla

conversion àl'indice des prix à la consommationpublié par (42)

Statistique Canada aux fins de l'application du paragraphe ==

de la nouvelle convention qésrescrire.

   

 

 



 

 

 

Il fut convenu qu'à compter du mois d'août 1982, l'indice

mensuel pondéré des prix à la consommation serait calculé en

utilisant le "Consumer Price Index for Urban Wage Earners and

Clerical Workers'' (revisé CPI-W) (la moyenne urbaine aux

États-Unis) (1967=100) d'août 1982, publié par le ““Bureau of

Labor Statistics'’’pour les États-Unis et l'indice des prix à

la consommation (1971=100) d'août 1982 publié (en septembre

1982) par Statistique Canada pour le Canada et ainsi de suite

chaque mois pendant la durée de la présente convention

jusqu'aux indices d'octobre 1983 inclusivement. Il fut convenu

de plus que les indices respectifs seraient pondérés pour les

États-Unis etle Canada pour le même mois analysé, sans égard à

la date de publication, selon la procédure suivante:

[1.] L'indice des prix à la consommation publié par -

Statistique Canada pour le Canada sera converti d'une

base de 1971 à une base de 1967 en multipliant

l'indicepublié à chaque mois sur la base de 1971 par

le facteur de conversion de 1,15607 (100/86,5).

{2.] L'indice basé sur 1967 qui en résultera pour le

Canada sera arrondi au 0,1 de point d'indice le plus

NOV 24 182 rapproché en utilisant la méthode d'arrondissement

décrite dans l'annexe.

 



{3-] Pour établir l'indice mensuel pondéré des prix à

 

la consommation (1967=100) pour chaque mois, l'indice

des prix à la consommation (1967=100) du Canada, tel

qu'établi à l'étape no 2, sera multiplié par O,l et

4 l'indice des prix a la consommation correspondant

% ~ (1967=100) pour les Etats-Unis sera multiplié par 0,9

à et les deux (2) produits seront additionnés ensemble

et arrondis au O,1 de point d'indice le plus rapproché

en utilisant la méthode d'arrondissement décrite dans

l'annexe ci-jointes L'indice mensuel qui en résultera

sera utilisé pour calculer la moyenne trimestrielle de

l'indice pondéré conformément au paragraphe Soae

la nouvelle convention générale.

(45)
/ Le tableau reproduit au paragraphe —t##+ "a été établi de

  
façon qu'un ajustement d'un cent (12) de l'allocation du coût

nov 17 162
de la vie devienne payable selon la séquence suivante: pour

chaque variation de trois dixièmes (0,3), de deux dixièmes

(0,2), de trois dixièmes (0,3) de deux dixièmes (0,2) et de

trois dixièmes (0,3) de la moyenne de l'Indice, et ainsi de

suite, en reprenant à l'intérieur du tableau la même séquence

de cing variations de façon à produire un ajustement moyen, à

la longue, d'un cent (14) pour chaque variation de 0,26 à la

moyenne de l'Indice.  
  

 

     



 

 

 

 

  

Après l'ajustement de l'allocation du coût de la vie

entrant en vigueur le 5 décembre 1983, le tableau exposé au
¢ /) ’

paragraphe (0-2) ‘de la convention -cammediRe GM-T.U.A. de 1982

sera converti à l'indice des prix à la consommation (1969=100)
A C2

tel que décrit au paragraphe {ff} ‘de la présente convention

conformément à la -mMéthode suivante:

{1.) L'indice desprix à la consommation publiépar

Statistique Canada pour le Canada sera converti d'une

base de 1971 à une ‘base de 1969 en multipliant

l'indice publié chaque mois sur la base de 1971 parle

facteur de conversion de 1,06270 (100/94,1)

{2.] L'indice basé sur 1969 qui en résultera pour le

Canada sera arrondi au 0,1 de point d'indice le plus,

rapproché en utilisant la méthode d'arrondissement

décrite dans l'annexe.

[3.] Pour refaire le tableau, la moyenne trimestrielle

de l'indice des prix à la consommation (1969=100) pour août, septembre et octobre 1983, telle que déterminée

à l'étape no 2, sera substituée à l'indice pondéré des

prix à la consommation pour la même période

trimestrielle. Cette moyenne de l'indice des prix à

la consommation pour le Canada sera placée au même

intervalle entre la sécuence établie de (0,3), (0,3),

de (0,2) et de (0,3) et dans la même positionà
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l'intérieur de cet intervalle spécifique que l'indice

pondéré des prix à la consommation (1967=100) pour le

même. trimestre. L'intervalle ‘ainsi établi sera

équivalent à l'allocation du coût de la vie telle

qu'entrée en vicueur le 5 décembre 1983 en vertu des

,! a (45)
dispositions du paragraphe .

[(4.] Les ajustements de l'allocation du coût de la vie

entreront en vigueur le 5 mars 1984 et par la suite

conformément aux dispositions applicables de la

convention issérsdle conformément aux variations de

l'indice des prix à la consommation par rapport au

tableau refait en vertu de la présente lettre.

(4)
Pour appliquer les dispositions du paragraphe éd de la.

 

NOV 14 18ouvelle convention eumétS5te , la compagnie préparera une lettre

d'avis au syndicat exposant les indices appropriés des prix à

la consommation pour chacun des trois (3) mois trimestres

calculés conformément aux dispositions de la présente lettre

d'entente. Cet avis sera rédigé et envoyé au syndicat apres

publication des indices des prix à la consommation appropriés

pourle troisième mois utilisés pour chaque période
(GA)

d'ajustement conformément au paragrapheES de la nouvelle

convention oases

v (
i
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>. Si le syndicat prétend que les calculs de la compagnie dans

tout cas particulier n'ont pas été effectués conformément aux

termes de la présente lettre d'entente, il pourra référer la

; = 52 è |question au stade @, varagraphe 28 , du mode de reglement { “4

A E
des griefs établi dans la nouvelle convention_gemsésiite= -

 

Sincèrement vôtre,

 

R. D. Guay

Directeur, Centre de camions G.M.C.

  =

  



  

 

2 Annexe

MÉTEODE D'ARRONDISSEMENT

Lesrègles suivantes d'arrondissement seront appliquées:

 

2 {1.] Si le premier chiffre des décimales négligées est

inférieur à 5, ‘la décimale précédente n'est pas affectée.

Par exemple, pour arrondir à quatre (4) chiffres, 130,646

_ devient 130,6.

[2.] Si le premier chiffre des décimales négligées est

supérieur à 5, ou si c'est un 5 suivi de chiffres qui ne

 

sont pas tous des zéros, la décimale précédente est

augmentée de 1. . Par exemple, pour arrondir à quatre (4)
*

chiffres, 130,557 devient 130,6.

[3.] Si le premier chiffre des décimales négligées est un 5

suivi de zéros, la décimale précédente est augmentée de 1

 

s'il s'agit d'un chiffre impair et elle reste la même s'il

s'agit d'un chiffre pair. De cette manière, le nombre est

arrondi pour que la dernière décimale conservée soit un E

chiffre pair. Par exemple, pour arrondir à quatre (4)

chiffres, 130,5500 devient 130,6 et 130,6500 devient 130,6.

 

 



 

 

    

   

   

     

COMITÉS CONJOINTS POUR PROMOUVOIR

LA SÉCURITÉ D'EMPLOI

GENERAL MOTORS DU CANADA LIMITÉE

M. Sules Morin

Président, comité syndical

Cher monsieur Morin,

Au cours des présentes négociations, les parties ont

discuté de divers moyens Dour s'attaquer le plus efficacement

possible aux questions avant trait à la sécurité d'emploi et au

caractère concurrentiel de la compagnie. Reconnaissant gue ces

questions soulèvent nécessairement des intérêts réciproques,

les parties ont alors discuté des avantages à s'engager dans un

programme conjoint patronal-syndical pour s'attaquer à ces

questions. Les parties ont reconnu dans ces discussions que

des activités conjointes peuvent être grandement avantageuses

our les employés, le syndicat et la compagnie.

Le succès d'activités conjointes exige que les parties qui

participent à de telles activités soient absolument convaincus

de la valeur de ces activités et s'engagent à faire fonctionner

le processus. Conséquemment, les parties à la convention

collective reconnaissent gue la participation a des activités

conjointes ne pourrait être obligatoire. Il est donc de la

—_—

se

 

     



   

4 responsabilité des parties, de déterminer respectivement si

elles désirent participer a des activités conjointes et, dans

l'affirmative, de déterminer leurs objectifs.

À Lors de leurs discussions sur ces activités conjointes, les

parties ont étudié la formation d'un comité intitulés - Comité

conjoint de la sécurité d'emploi (Joint Opportunity for Better

Security - J.0.B.S.). Le but principal de ce comité sera de

chercher des moyens permettant aux parties de s'attaquer

conjointement aux facteurs qui ont des répercussions sur la

sécurité d'emploi des emoloyés et sur le caractère

concurrentiel des opérations.

;
a
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a

R
S

QE

Afin de guider les parties on leur recommande de suivre les

directives générales suivantes: | 4

[1.] On fournira aux parties, régulièrement et en temps

opportun, des données pertinentes ayant trait aux

affaires.

[2.] On fournira aux parties une formation et des

 

expériences didactiques afin de leurpermettre de i

participer activement et efficacement aux discussions #

des problèmes.

 

[3.] Des activités conjointes patronales-syndicales seront 
choisies et identifiées conjointement par lesparties.Li
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[4.] Les francs échanges qui sont essentiels aux activités

° conjointes patronales-syndicales, ne devront pas

porter préjudice à l'une ou l'autre des parties dans

 

3 leurs relations de négociation collective.

[5.] La diffusion d'information aux employés ou à la

 

presse, ou aux deux, sur les activités conjointes sera

faite par entente mutuelle.

[6.] Les parties respectent l'intégrité et les
 

 

 

 

 

BR responsabilités de chacune des organisations

i impliquées. Chaque partie a le libre exercice de ses

ih droits et de ses responsabilités. Chaque partie se

doit de reconnaître que le succès des activités

conjointes dépend de la pleine utilisation des

ressources de leurs organisations respectives pour

atteindre les buts communs, et ce, sans tenir compte

des autres litiges qui pourraient les opposer.
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[7.] Les questions de négociation collective doivent être

réservées aux négociateurs. Toute question qu'on

considérera comme pouvant avoir un impact sur une

convention en vigueur ou comme pouvant nécessiter une

A convention devra être soumise aux négociateurs

 

a désignés des deux parties.

Sincèrement vôtre,

R. D. Guay,

| ° .
{ Directeur, Centre de camions, G.M.C.

}
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DECLARATION DE POLITIQUE

S'il arrive qu'un employé souf£re d'une incapacité physique ma-

jeure, il recevra, sur demande, considération pour une affecta-

tion 3 une équipe convenant à ses capacités.

Il est entendu que la condition nhysique d'un employé sera sou-

mise à une révision régulière pou: que la direction dispose des

détails ntcessaires pour faire les affectations subséquentes

impliquant tout changement d'équipe.

La direction a avisé le syndicat qu'à l'avenir, quand des employ-

és seront inculpés d'une offense criminelle, la pratique de sus-

pendre l'employé en attendant le jugement sera discontinuée.

Cette pratique n'aura aucun cffot sur l'application des règle-

ments d'atelier ni sur les pratiques disciplinaires et de congé-

diement.

 

Centre de camions G.M.C.

Montréal, P.Q.

LE . Abveuaee (792

 

¥, Jules Morin

président, comit” syndical

Crec tonsieur Morin,    
Au cours des négociations, la compagnie a convaefiu que tout

changement dans les heures établies des Équipes de travail devra

d’abord être discuté avec le comité syndical d'usine aunsitdt que

possible avant un tel changement.

Sincèrement vôtre,

& . ue iso

R. Guay, directeur

Centre de camions, G.M.C.
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Centre de camions G.M.C.

Montréal, P.Q.

a a 28 Lo 28 00

LE AVEUBEE 982
président, comité syndical

M. Jules Morin

Cher monsieur Morin,

Au cours des négociations, la compagnie a déclaré qu'elle

continuerait d'utiliser les services des employés de l'unité de

négociation pour réparer dans son Établissement les véhicules

~
usagés, a condition qu'il soit possible de le faire.

Cependant, il est entendu que, de temps A autre, il peut s'avérer

nécessaire de confier ce travail à un sous-traitant.

Sincèrement vôtre,

A Wy Ween

R. Guay, directeur

Centre de camions, G.M.C,

    

- 5 =

Centre de cam$ôrs G.M.C.

Montréal, P.D.

1979

M. Jules Morin

président, comité syndidyl

 

Cher monsieur Morin,

Durant les négociations, la compa\nie convenu que les membres

du personnel de maîtrise ne seront autorisés à accomplir du

travail relevant d'un emploi rémungfté lue une base horaire, ssuf

dans les situations suivantes:

(1) En cas de situatigfis d'urgence réciRtant de

circonstances >révues qui nécessite t une action

imnédiate po tviter l'arrêt des opéraNons;

(2) Pendant instruction ou l'entraînement des ployés, y

conpr |i ‘une démonstration de la méthode appropNj&e pour

accgfiplir la tâche asignée.

Sincèrement vôtre,

fl . QC *Lecce,

R. Guay, directeur

Centre de camions, G.M.C.
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Centre de camions G.M.C, -7- 2 =

Montréal, P.Q. Centre de camionsG.M.C. od
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LE NOVEURLE 1983, | metre ream

‘ LE NOVEULES 19P2M. Jules Morin

président, comité syndical M. Jules Morin ‘
sr

président, comitd syndlicsal  
   

a= fA \. «
wn Cher monsieur Morin,    

Cher monsieur Morin,

Au cours des négociations, la compagnie a conve

(ou le syndicat) qui désire vérifier le statut de ses heures Au cours des négociations, la compagnie a conveny fournir au

supplémentaires pourra le faire, pendant ses heures régulières de pr&sident du comité syndical d'usine une liste de-tous les

> travail, sur démande adressée à son contremaître. Toutefois, il employés de l'unité de négociation indiquant le nom de l'employé,

est cntendu que ni les employés, ni le syndicat, ne devront son adresse, son numéro de poinçon, sa date d'ancienneté et son

abuser ce privilège. taux de salaire à chaque fois qu'il y a-un changement de ces

ral ; . derniers, a

Sincèrement vôtre, ‘

  

CLs .

3 A, Lote Sincèrement vôtre, !

! 2 WL WU eet
SE 28 R. Guay, directeur . [ . A . 1

te % : j
Centre de camions G.M.C. : R, Guay, directeur

Centre de camions G.M.C, E-

 
  



   

M. Jules Morin

président, comité syndical

Cher monsieur Morin,

En cas de congédiement d'un employé, le président (chairman) ou,

en son absence, un autre membre du comité, sera immédiatement

Centre de camions G.M.C,

Montréal, P.Q.
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avisé et on accordera à l'employé congédié la permission de

discuter de son congédiement avec un membre du comité syndical

d'usine. 47

Sinctrement vôtre,

2 AL Liotta
/

R. Guay, directeur

Centre de camions G.M.C.

 

Centre de camions G.M.C.

Montréal, P.Q.

9a
LE ALUVENGBRCES (351

président, comité syndical

#8. Jules Morin

Cher monsicur Morin,   Chaque semaine, le président du comité syndical recev

des employés qui auront reçu des chèques de P.S.C. pou es

prestations normales, ainsi que des montant de ces prestabions.

Sincèrement vôtre,

À LA. “ice,

R. Guay, directeur

Centre de camions C.M.C.
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Centre de camions G.M.C.

Montréal, P.Q.

à a aa

M. Jules Morin

président, comité syndical

4

Cher monsieur Morin,

    
Au cours des négociations, le syndicat a soul ion des

pouvoirs de l'arbitre dans le cas d'un employé qu l'objet

d‘une mesure disciplinaire pour avoir refusé d'exécuter un

travail qu'il croyait dangereux.

La compagnie a assurË& le syndicat que, dans le cas d'un employé

qui est l'object d'une mesure disciplinaire pour avoir refusé

d'axécuter un travail qu'il croyait dangereux, la compagnie ne

contestera pas le droit da l'arbitre de rendre une décision quant

au caractère raisonnable des instructions données 3 l'employé

pour accomplir le travail. Dans un tel cas, le fardeau incombera

au syndicat de prouver que les instructions pour accomplir le

travail étaient déraisonnables et que l'affectation au travail

aurait, en fait, exposé l'employé de façon abusive à un danger

physique.

Sincèrement vôtre,

24 A. leet

R. Guay, directeur

Centre de camions G.M.C.

LE NovEuBes 198=
M. Jules Morin

102

Centre de camions G.M.C.
$:

Montréal, P.Q. 2
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Le Aovecuges 1782 :
président, comité syndical

 

Ter ronsieur Morin,

    

    
La CO7fainLe Offre et aiministre un pro tment de

(rats de neolaritd cn vertu duquel les employF3 pourra selon

les terres et CONfItIONS que la compagnie pourra Établik de temps

  

À autre, reccvoir un cenhoursement de frais de scolarit” ne

devant pan excéder 5500.00 par annês civile (51,000.00 rar année

civile pour des cours approuvés suivis dans un collège c«…:connu)

aprhs avoir complété, en dehors de leurs heures de travail alors

qu'à15 se trouvent sur la liste des employés actifs de la

 

corpannie, un cours approuvé connexe à leur emploi dans une

institution d'éducation ou de formation reconnue. Tout

remboursement fait à un employé admissible aura trait à l'annhe

civile durant laquelle il termine le cours ou les cours

approuvés.

Les programmes ci-après décrits sont considérés comme connexes à

l'emploi et seront approuvés lorsqu‘ils ne pourront pas être .

donnés au sein même de la compagnie:

../2
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(a) Les cours qui amélioreront la compétence de l'employé dans

son emploi actuel. Ceci comprend les cours destinés à

maintonir les employés au courant des derniers progrès do la

technologie relative à leur métier ou occupation.

(b) Les cours connexes au prochain emploi dans la progression

logique de la carrière d'un employ’.

(c) Les cours qui prlpareront un employé à combler les postes

vacants susceptibles de se présenter dans l'avenir et pour

lesquels un nombre suffisant d'employés qualifiés n'est pas

disponible.

(d) Les cours suivis pour compléter les exigences requises pour

l'obtention d'un certificat d'études primaire ou d'un

diplôme d'études secondaires.

(e) Tout cours de basc en lecture et en mathématiques

normalement destiné d enseigner la lecture, l'écriture et le

calcul au niveau d'une sixième année.

(f) Tout cours obligatoire ou cours facultatif pertinent suivi

en vue de l'obtention d'un diplôme dans un domaine connexe à

l'emploi de l'employé ou approprié à sa carrière à General

Motors.

Sincèrement vôtre,

KL "tent

R. Guay, directeur

Centre de camions G.M.C.
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Centre de camions G.M.C,

Montréal, P.Q. «

LE “Abueueec \AOZ
H. Jules Morin

pré&ctdent, comit” syndical

{her ronstieur Mortn,

 

Advenant qu‘un Où plusieurs employés Jolvent Être m s\ 3 pred pour

des périodes de temps n'excédant pas le reste d'une Équipe 3

chaque occasion distincte, la politique de la direction est

3° aucun exployé ne sera mis 3 pled, sans égard à l'ordre

d’anclenneté, pour plus de quarante(40) heures de travail au

taux rêqulier durant n'importe quelle année commençant à la date

d'entrée en vigueur de cette convention.

Sincèrement vôtre,

f AN JuAA

R. Guay, directeur

Centre de camions G.M.C.
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Centre de camions G.M.C.

Montréal, P.Q.

le 3 décembre 1979 -

M. Jules Morin

.- président, comité syndical

Cher monsieur Morin, >

Lors des négociations, la compagnie a convenu d'affecter à

l'équipe de jour, sur une base non rotative, dix-sept pour cent

(17%) des exployés au travail de l'unité de négociation qui

possèdent le plus d'ancienneté, pourvu que ces employés puissent ÇîÎ

effectuer le travail requis. Dans l'éventualité d'une réduction |

permanente de la main-d'oeuvre, il est convenu qu'un minimux de  quatorze (14) employés sera régulièrement affect& au travail de

 

jour.

  

Le pourcentage sera calcul& et les assignations effectuées au

  

moment des changement d'équipe. Un employé additionnel sera

affecté lorsque l'application de la formule 17% excédera un

 

demi-employé.

Il est entendu que .tous les autres employés, exception faite de

 

ceux qui désirent ‘travailler de nuit de façon permanente, devront .

 

travailler de nuit par roulement. ; -

 

Sincèrement vôtre,

a AS Neca ;

R.D. Guay, directeur

 

Centre de Camions G.M.C.
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Centre de camions G.M.C.

Montréeal, P.O.

a le 3 décembre 1979

M. Jules Morin

Président, Comité syndical

Cher monsieur Morin,

Au cours des récentes négociations, les vacances ont été

discutées.

La direction reconnait qu'il est souhaitable d'accorder aux.

«

| employés des vacances d'une durée correspondant à l'allocation

 

 

 

de paie de vacances à laquelle ils ont droit Z4 à la date

d'admissibilité du’ ler mai de chaque année.

La direction reconnaît également qu'il est préférable que les

employés prennent au moins deux semaines de vacances durant les

   mois estivaux, c'est-à-dire du 15 juin au 15 septembre.

KO 44Pbenaant cette même période, les employés ayant quatre semaines

de vacances et plus, excluant l'allocation d'absence payée,

auront droit à trois semaines de vacances durant les mois

estivaux. Cet engagement d'accorder trois (3) semaines de

vacances durant les mois estivaux à certains employés, ‘en

raison de leur admissibilité aux vacances, sera limité-en ce

=
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- 16 - Centro de camions GMC gE

Centre de camions G.M.C. : Mantebal, Québec .

Montréal, P.O. led aecennye 1979 E

M. Jules Mort,

 Président, conNf syndica

(€ Novemeec (122
M. Jules Morin ee runsieur Mocin)

 

 

 

président, comité syndical :

‘onforrénent aux disposi\ions de e E(6)f0e la convention +,

 

Cher monsieur Morin, - Programme de congés persAQnels payés, les pfirtics conviennent

que la taille et le caractäre\de vente au frail du Centre de

       
4 Au cours des négociations, la compagnie a décl Camions G.M.C. créent certains Noblèmesÿfdans 1' appl ication du

> 3 continuerait la pratique de prévoir des équipes de jours de programme de CPP. Il serait plus Yvagtageux pour les deux par

| semaines et des équipes de nuit de 13 semaines sur base rotaËlve. . ties d'adopter un mode différent d'Ffablissement du calendrier.

Si la demande des consommateurs rend nécessaire des augmentation Par conséquent, les parties ony convenu 3 es

de l'équipe de nuit au point où il faut affecter un plus grand . 1) Durant l’année 1980, to les employés Rgmissibles prendront

nombre d'employés à l'équipe de nuit, le sujet fora l'objet de leur premier jour de QFP le 2 janvier 1980 Les cinq (5)

discussions avec le comité syndical le plus longemps à l'avance . prochains jours de P seront groupés en une\semaine complète

possible. (du lundi au vendf'edi inclusivement) à pactir lundi, 7

. ; janvier 1980 af vendredi, 14 mars 1980. Les emp és

admissibles foivent spécifier la semaine de leur chix avant

Sinçerement vôtre, vendredi 7 décembre 1979. Si, le 7 décembre 1979, Vn

WScee employégh'a pas fait son choix ou s'il y a trop de deraiNes

Ji ! 5 : R.D. Guay, directeur pour fa méme semaine par plusieurs employés d'une méme

1 Centre de Camions G.M.C. spgfialité ou classification, le choix sera alors établi par

direction. Leg demandes pour une semaine précise seront- ( de

“a acordées pour une semaine de CPP à l'endroit d'un nomtre |

7a«inal et minimal de dix (10) employés par semaine, suivant
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l’ordre d°. ienneté à l'intérieur de chaque classificat

De plus, les demandeN,pour une semaine précise, dans le cas

des mécaniciens, seront Nçordées selon l'ordre d'ancienneté

par spécialité (diesel, transiMssion et différentiel, train

avant et mécanique générale). AusNi, à l'endroit des

carrossiers, les demandes seront accep s séparément par

spécialité (soudeurs, carrossiers). Une sem®@pe de vacances

régulière peut précêder ou suivre la semaine de P à la

condition que la demande en soit faite avant vendre le 7

décembre 1979 et ce, jusqu'à concurrence d'un maximum de Wing

(5) employéz durant une semaine donnée, pourvu Egalement que

ces semaines de vacances soient aussi accordées par classi-

fication et ‘par spécialisation afin de déterminer si 1g

employés comptant moins d'ancienneté peuvent prend une

semaine de CPP.

Nn

Les deux (2) dernières journées de J pour les employés

admissibles en 1980 seront le et 23 décembre 1980.

Durant l'année civilg#1981, tous les employés admissibles

prendront leurs emiers cinq (5) jours de CPP en une semaine

complète (go lundi au vendredi inclusivement) à partir du

lundi g#¥ janvier 1981 au vendredi 13 mars 1981. Les employés

nffissibles doivent spécifier la semaine de leur choix avant

vendredi le 28 novembre 1980. Si, le 28 novembre 1980, un

  

     

V
1
<

18
82

NO
V

12
13

8

QD

enaYoyé n'a pas ghoix ou si trop d'asfbloyés d'une

même classification ou spécialité demandgffit la même semaine,

le choix alors sera établi par la dffection. Les demandes

pour une semaine précise serons accordées pour une semaine de

CPP à l'endroit d'un nombyf "maximal et minimal de dix (10)

employés par semaine Éuiyant l'ordre d'ancienneté à ‘

1'{atfrieur de Bque classification.

ta vin Me journte de CPP pour l'année 1981 seca choisie par

CF 11+u5, tel que mentionnt dans l'article "A" de la

canvteation frée]ra-re de Conmpét Fersonnels Paoyés, entre le

tundt 14 arprencre 19H) et le vendredt 11 décembre 1961,

tes 0:13 (3) dernidren Journées de CPP pour les cmployis

Anat en 198) seront les 21, 22 et 2) décembre 1981.

Durant l'annfe 192 tous les employés admissibles prendront

leurs premiers cinq ( ours de CPP en une semaine complète

(du lundi au vendredi incldkjvement) à partir du lundi 4

janvier 1982 au vendredi 12 mac 982. Les employés admis-

sibles doivent spécifier la semaine ON leur choix avant le

vendredi 27 novembre 1981, Si, le 27 noVtgbre 1981, un

employé n'a pas fait son choix ou si trop d'e oyés
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d'une même spécialité classification demandent la

semaine, le choix sera aloN,établi par la direction. Les

demandes pour une semaine préc: NM, seront accordées pour une

semaine de CPP 3 l'endroit d'un nomD maximal et minimal de

dix (10) employés par semaine suivant l’Ougre d'ancienneté à

.

l'intérieur de chaque clasification.

De plus, les demandes pour une semaine précise dans le s

des mécaniciens seront accordées sclon l’ordre d'ancienneté”

par spécialité (diesel, transmission et différentiel, train

avant et mécanique générale). Aussi, S l'endroit des

carrossiers, les demandes seront acceptées séparément par

spécialité (soudeurs, carrossiers). Une semaine de vacap#ts

rGgulière peut suivre la semaine de CPP à la condit que la

demande en soit faite avant vendredi le 27 novegffte 1981 et

ce, jusqu'à concurrence d'un maximum de ciggf (5) employés

durant une semaine donnte, pourvu Êga ent que ces semaines

de vacances soient aussi accordés bor classification et par

spécialité afin de déterminez i les employés comptant moins

d'ancienneté peuvent prafüre une semaine de CPP.

 

E
E

  

   

 

      Les quatre (4) dern urnées d

admissibles on 1982 seront ch lies par ordinateur, comme

mentionné à l'article "DMC la convention de Congls

Personnels Payés, en le lundi 13 septenbre 1982 et

veniredi le 17 dffembre 1982. '

four l'altroi des jours de CPP, toutes les exigences

d'affSisslbilité mentionnées dans la convention - Programme

te conjla fersonnets payfs s’appligueront.

Len circonctonces teprévues qui pourratent affecter

arllicacitd du rendereut du Centre de camions G.M.C. de

rt 11 et découlant des modifications apportées au

Programme CrP seront discutées et résolues par les

parties.

Sincèrement vôtre,

(CAN Lier,
R.D. Guay, directeur

re de camions G.M.C.
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Centre de camions G.M.C. \

Montréal, Québec A

  le 3 décfinbre 1979 
M. Jules Mor\n.,

Président, ComNé syndical

Cher M. Morin,

La présente confirme notYe entaffte mutuelle à l'effet que dans

l'éventualité d'un (des) cApaf(s) additionnel(s) proclamé(s)

pendant la durée de cette ention, la compagnie et les

représentants du Syndic InterN\ational discuteront des effets

de ce(s) cong&{s) surfe calendri& des congés personnels payés.

Si cela est jugé ffiécessaire, un nouveal calendrier sera préparé

pour omcttre of (ces) nouveau(x) congé(s fédéral ou provincial

t le(s) remplacerdu calendri des congés personnels payés.

le nombre convenu
par une uvelle date, dans le but de mainten

de congffs pour la péciode indiquée.

Bien à vous,

ht
R.D. Guay, directur

C41

Centre de camions GN.C.
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Centre de camions G.M.C. : J

Montréal, Québec EG
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MH. Jules Morin, oY.
A

refsident, Comité syNdical E

4 | Bb

Cher KM. Morin,

La présente confirme notre entQnte mut le 9 l'effet ‘ju. lorsque

 

le calendrier de congés personnekg pffés sera entré en viqueur,

la compagnie rencontrera les reprtfintonts du syndicat inter-

national, trimestriellement, po unc\révision de l'application

de ce Programme. Si, après 1 première \qnnée de congCs person-

nels, la compagnie et le cyffdicat Internat\£onal conviennent que

le calendrier de congés rsonnels payés ne Narvient pas 3

répondre aux objectif£sgiu Programie sur une ba annuclle, la

compagnie et le syndficat se rencontreront pour difcuter de

chargumants pocsi)fies au calendrier de congés persofgels payés

Qui seront les lus appropriés afin de mieux réaliser s

ou) cctifs duffrogramme .

Bien à vous, (

À A { ( LL.

R.D, Guay, directeur

Centre de camfor: G.M.C.
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Centre de camions G.M.C.

 

Montréal, Québec

8 + 2 34 a 2.0 un

le Noveumege 1982 —
M. Jules Morin,

Président, Comité syndical

 

Cher M. Morin,

RÉCENTES
Lors des négociations ve-4#4, les parties ont discuté des pro-

blèmes reliés à l'installation de radios par des fournisseurs de

 

3 l'extérieur, à l'intérieur de l'atelier de réparation. Les par-

ties reconnaissent que la concurrence en affaires exige que les

demandes du client soient remplies dans le but de sauvegarder la

satisfaction du client de même que la sécurité d'emploi des

,

membres de l'unité de négociation.

Toutefois, la compagnie a déclaré que dès que la convention

collective entrera en vigueur, l'installation des radios par les

employés de fournisseurs de l'extérieur cessera d'être faite dans

les confins de l'atelier de réparation.

Bien à. vou

2. & en

 

R.D. Guay, directeur

Centre de camions G.M.C.

    

- 2] =

Contre de camions G.

Montréal, Québec

 

Me Sulers Morin,

Président, Conit® syndical Co 0.

Trier %. Morin,

Lrg deg akaociatiens de 1979, le ryndicat n'est inquiété au

“let de l’'hneertion de antes fcrites suc los avertissements

seria dang les laniiers antividuels des employSs de l'urité de

“Teectation,  Laceatpagate à assuré le syndicat que si de tels

rites d'avertiaserents verbaux ttaient insérées et conservtes

dans le dossier gersonnel de l'employé, l'employé ct le président

Ju Comité symlical en recevront une copie dans les trois (3)

30Ours ouvrables.

Bien à vous,

(LR. Uacess
R.D. Guay, directeur

Centre de camions G.M.C.
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General Motors du Canada Limitée

Centre de camions GMC  

 

5625 Cnemir Côte de Lesse

Yontrea! Quenec PAT ICS

Le novembre 19022

M. Jules Morin,

Président, Comité svndical

Cher M. Morin,

Lors des nrésentes négociations dé 7979,

les parties ont revu à fond la question du nort

de chaussures de sécurité nour les emnlov”/s de

l'unité de néacociations. La compagnie a informé

le svndicat qu'elle continueraà distribuer# des

chaussures de sécurité aux emnlovés du Centre de

camions dZS dué passiHIg Ayras 149 MAGOÉTALIONS ÉFA

#dy/TA/SUité, et aun celles-ci seraient remnlaches

nar nlus d'une fois nar #nAf4 cinouante-deux(52)

 

    

 

  

semainestravaillées nar emnloyé, excluant toutes
 

mises à pied ou permission d'absence (accordées

en vertu de la convention)d'unedurée de quatre
-— — =———

 

 

semaines ou moins.

11 a été mutuellement convenu nu'a nartir

du moment ol ces chaussures seront distribuées. le

nort en sera obligatoire. Les emnlovés auront la

responsabilité d'entretenir leurs chaussures en hon

état et ne devront pas les modifier de facon à

réduire leur efficacité.

Tien à vous.

D,N, Gyayv, Virectenr
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Centre de camions G.M.C.

Montréal, Québec

le 3 décembre 1979 
M. Jules Morin, ’

Président, Comité syndical

Cher M. Morin,

      
   

 

ociation. La compagnie a inform

du moment ol ces

a obligatoire. Les

re leur

5 : Noir Nouveure rats

Levree Avec

Mobifications

"xLtt

R.D. Guay, directeur

Centre de camions G.M.C.
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Centre de cXions G.M.C.

 

Montréal, Québec

2 2 du 10.10

le Noveusee 1922
M. Jules Morin,

Président, Conte. syndical,  

      
  
  

îÎter M, Morin,

Lits des n&gociationf

Fs-ijies possibles à la sécurité créés par certain employés qui

rlgligent de nettoyer {eur secteur de travail lorsque leurs

travaux sont terminés. fn risque à la santé ent créé

lorsque les vontilatours des tuyaux d'échappement ne nout pas

employés adéquatement.

les parties ont convenu qu'il est essentiel de coopérer

sur ces sujets et de prendre les mesures nécessaires afin de

s'assurer que ces conditions soient corrigées.

Bien à vous,

aw us |
R.D. Guay. directevr

Centro de camions G.M.C.
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TH
Centre de camions G.M.C.

Centre de camions G.M.C, Montréal, Québec
&

Montréal, Québec Y> le 3 dfcembre 1979

  
¥, Jules Morn,

“le 3 t6 d'atelier  président, Com

M. Jules Norin,

  

  

Cher M. Morin,

Président, Wmité syndical

1979, les sujets suivan)s, ayant trait.    
  

twee Jes négociations «

   
  

Cher M. Morin, ast corditions Je travail) ont Eté révisés payfles parties:-    

     

   
  

- L'ansiiorstion du nAatons d'échappegént dans la chambre

  Lors des négociations \Ge 1979, Jes parties ont discuté des ; de dyranoedires aera
. Nevle dangles vingt-quatre

problèmes associés à la Xircufation de 1'air dans la section procroune mobs,    

 

    
mécanique de l’atelier. LY compagnie a convenu qu‘avant la

\,

           terminaison de la convensfon Nollective 1979, des ventilateurs de - L'installation d'un apathsf/ N'échappement dans l'ateller
   

circulation d'air serogt instalMés aux emplacements déterminés Je carronserie tora achafte daNs les vingt-quatre

    par la direction afif de réduire s problèmes. prochains mois.  
  

   
  

 

    

 

Bien 3 vous, = Il y aucu anflioyg

7 AD “Wad a7

R.D\ Guay, directeur

tion et modificatidy du systdme de

chauffage actu dans l'atelier de carrksserio dans les

douze prochains mois.

     
    

 

Centr&\de camions G.M.C. S1 des circonstangts imprévues survenalent empêchant, la

réalisation de fes travaux à l'intérieur des délais sAecifiés, la

CUFFA)NIE CN  
   

viscera le président du comité syndical et Wui

enpliquerafles circonstances en question. ;

Bien à vous,

LRcet
R.D. Guay, directeur

Centre de camions .M.C.

      



 

bin
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entre de camions G.M.C.
Li

Montréal, Québec

\

7 ‘NJ,

le Y/décemvre ()

M. Jules Morin,

Président, Comité syndical

Cher M. Morin,

Lors des négociations de 1979f les parts ont discuté des

problèmes associés aux travflux assignés 3 'opérateur du Contrdle

et aux deux préposés 2 lyf fermeture des bond de réparation,

présentement rémunérés A l'heure: Les partie ont convenu que

les tâches effectuée par ces trois employés, lAgquelles étaient

préalablement assigfites aux employés salariés, ceSgeront de faire

partie de l‘'unitf de négociation dès que la conventMon entreca en

viquoeur.

Bien à vous,

, LS CuAA

R.D. Guay, Directeur

Centre de camions G.M.C
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Dfclaration selon les discussions

tenues au cours des négociations

      

lest Jen nfgnciationa en cours, le syndicat a soulevé le cas,

ive, d'un

3
Sen? re

alt= dont 1a dépouillec a été

rc

   pareil cas, si un

 

de l'incrafration, l'assistance à ce service
    

soi#irait

 

nistsnce D def funérailles selon le paragraphe (52)(b).

Voi® MovinicATions — Nouveuce Lernes

      



EE EEttareaestatedl
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® 9 Centre de camions G.M.C. |

à Montréal, Québec |

le 4 novembre 1982

M. Jules Morin

Président, Comité syndical

Cher M. Morin,

  

Pendant les négociations en cours, le syndicat a soulevé le

©
A

o
a
t
o
H
E
a

A

cas, en vertu du paragraphe (52) (b) de la convention

} y collective, d'un membre décédé de la proche famille d'un

employé autrement admissible, tel que défini au paragraphe, ry

 

dont la dépouille a été incinérée.  
La compagnie a assuré le syndicat qu'en pareil cas, si un

 

* 4 véritable service à la mémoire du défunt ‘a lieu au salon

funéraire ou à une église dans la même région communautaire à

l'occasion de l'incinération, l'assistance à ce service

 

a servirait d'assistance à des funérailles selon le paragraphe

 

    



 

   i

 

Se esp

     

 

\

  

BASI pila

 

De plus, le syndicat a soulevé le cas où un employé, d'autre

part admissible, demande, pour des raisons légitimes ayant

trait au décès d'un proche parent, un congé de deuil pour un

jour autre que les trois (3) premiers jours ouvrables réguliers.
=

En réponse au problème soulevé par le syndicat, la compagnie a

déclaré qu'un employé sera excusé de son trvail et sera

admissible à la paie pour trois (3) jours ouvrables réguliers à

l'intérieur d'une période maximale de dix (10) jours civils

suivant immédiatement le décès d'un proche parent de l'employé,

tel que défini, pourvu que son absence soit reliée au décès du

proche parent et qu'il assiste aux funé-ailles.

Sincèrement vôtre,
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